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CLAUSES COMMUNES A TOUS LES LOTS

0.1. OBJET DU MARCHE
Cette opération se situe à MONTPELLIER  rue Denis PAPIN dans la ZAC Blaise PASCAL sur le lot N°20B.

Elle sera réalisée en une seule tranche comprenant un seul bâtiment en R+2 sur un RDC bas où se situent les parkings couverts et les entrées des 2 cages d’escaliers A et B.

0.2. ACCEPTATION DES ENTREPRENEURS
La convention faisant la Loi des parties, toutes les entreprises, après avoir pris connaissance et VERIFIE toutes les pièces constitutives du Dossier, y compris les dossiers concernant les autres lots, s’être personnellement rendu compte de l’importance des travaux leur incombant, ne pourront EN AUCUN cas invoquer quels que travaux, omis ou imprévus, que ce soit pour le parfait achèvement et le bon fonctionnement, dans les Règles de l’Art, de l’ensemble de l’Ouvrage.

De ce fait, ils ne pourront EN AUCUN CAS se prévaloir d’erreurs ou d’omissions que pourraient comporter toutes pièces du Dossier et relevées APRES la signature du MARCHE, pour laisser tout ou partie des travaux leur incombant inachevés, risquant de porter atteinte aux interventions planifiées des autres Corps d’Etat et par voie de conséquence entraîner un retard dans la livraison de l’Ouvrage.

0.3. DIVISION PAR LOTS

Les travaux sont divisés en lots :

1
GROS ŒUVRE

2
VRD

3
BARDAGE

4
ETANCHEITE

5
CLOISONS – ISOLATION – PLAFONDS

6
MENUISERIE EXTERIEURE ALU

7
SERRURERIE

8
MENUISERIE BOIS

9
REVETEMENTS SCELLES

10
PEINTURE

11
SOLS SOUPLES

12
ASCENSEUR

13
MOYENS DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE

14
PLOMBERIE SANITAIRES – CHAUFFAGE – RAFRAICHISSEMENT – VMC

15
ELECTRICITE - COURANTS FAIBLES

0.4. INTERPRETATION DES DOCUMENTS
0.4.1. Pour la remise des prix
Les plans relatifs au présent C.C.T.P. sont les P.E.O. de DECEMBRE 2003.

Le dossier de consultation des entreprises constitue un ensemble indissociable et pour l’interprétation des documents, en cas d’erreur, il sera tenu compte de l’ordre de préséance dans les pièces qui le constituent tel qu’il est défini au CCAP.

La nomenclature des ouvrages désignés dans le C.C.T.P. de chacun des lots n’est pas  limitative et l’entrepreneur est donc tenu de prendre connaissance des descriptifs de tous les lots, de manière à éviter toute omission dans la prévision de ses ouvrages nécessaires au complet et parfait achèvement de l’œuvre.

Il devra en outre, suppléer par ses connaissances professionnelles et son expérience, aux compléments de détails manquant aux pièces du dossier technique, en cas d’omission dans la description écrite ou graphique des ouvrages.

En conséquence : 

a) Il ne pourra prétendre, en cas d’omission, à aucune majoration du prix forfaitaire.

b) Il ne pourra jamais arguer que des erreurs ou des omissions puissent le dispenser d’exécuter tous les ouvrages de sa profession, ou fassent l’objet d’une demande de supplément sur les prix soumissionnés.

0.4.2. Pour l’exécution des travaux
Aucune cote ne devra être prise à l’échelle métrique sur les plans de l’architecte.

En cas d’erreur d’imprécision ou de manque de cotes, les entrepreneurs devront le signaler en temps utile au Maître d’Œuvre qui donnera toutes les précisions nécessaires.

0.5. CONDITIONS GENERALES D’EXECUTION
0.5.1. Echafaudage et manutention
Le prix global proposé par les entrepreneurs comprendra la valeur des échafaudages, agrés, engins, étais, etc., nécessaires à l’exécution des travaux de leur propre lot.

0.5.2. Protections réglementaires
Les dispositions règlementaires de protection, d’hygiène et de sécurité conformes aux prescriptions des lois, décrets, arrêtés et règlements en vigueur, seront mises en place par chaque Entrepreneur, entretenues par lui et seront entièrement à sa charge sauf stipulation contraire demandée dans la description des lots.

Les autres corps d’état sont priés de remettre en place les protections collectives enlevées ou de les signaler au Gros Œuvre.

0.5.3. Relations avec les administrations

Avant tous travaux, l’entrepreneur de Gros-Œuvre devra faire une déclaration par lettre recommandée auprès de la SERM, des services de l’E.D.F. et de FRANCE TELECOM et des Services des Eaux et de l’ Assainissement, tout renseignement et mise au point des réseaux et branchements et pour le déplacement éventuel des installations risquant de gêner la construction et pour les branchements de chantier.

0.5.4. Préchauffage

Les entrepreneurs doivent prévoir dans leur prix les frais nécessaires pour assurer le préchauffage des locaux, dans le cas notamment de la pose des sols souples et de la peinture.

0.6. - C0NTRAINTES RESULTANT DES TEXTES EN VIGUEUR 

0.6.1. Textes en vigueur

L’ensemble des entreprises participant à la réalisation du projet, sont réputées connaître et appliquer, pour la réalisation des ouvrages :

- les règlements en vigueur à la date de l’appel d’offres, notamment en ce qui concerne les règlements de construction, règlements acoustiques, thermiques et relatifs aux économies d’énergie, quand bien même la description des ouvrages serait incomplète ou erronée,

Les recommandations et exigences édictées dans documents joints au DCE :


-Le rapport du Bureau de contrôle


-Le PGC


-L’étude thermique


-Le rapport de sol


-Les annexes à l’arrêté de Permis de construire .

- les règles générales de mise en oeuvre dites REGLES DE L’ART :


- Les lois, décrets et arrêtés en vigueur.


- Les Normes Françaises N.F. édictées par l’AFNOR.


- Les Cahiers des Charges et Règles de Calcul des Documents Techniques Unifiés (D.T.U.).


- Les Avis Techniques publiés par le C.S.T.B.


- Les documents et recommandations publiées par les Syndicats des entrepreneurs ou 

 d’artisans.


- Les Notices Techniques et modes de mise en œuvre éditées par les fournisseurs et marchands 

 des matériels et matériaux constitutifs du projet.


- Les documents et notices publiés ou règles de mises en œuvre imposées par les Services 

 concédés, tels que : 

* Services techniques municipaux 

* Service des Eaux et de l’Assainissement 



* E.D.F.



* Télécommunications.


- Règlement relatif à la protection contre l’incendie des E.R.P.


- Règlement relatif aux conditions de travail dans les Bureaux.

0.6.2. Matériaux
Il n’emploiera que des matériaux traditionnels ou des matériaux non traditionnels ayant fait l’objet d’un avis technique du C.S.T.B. ou d’une enquête spécialisée d’un bureau de contrôle et acceptés en garantie par le S.T.A.C.

0.6.3. Essais COPREC
L’entrepreneur ne pourra exécuter ses travaux qu’après accord du bureau de contrôle sur la conception de ses ouvrages.

Il procèdera au contrôle interne auquel il est assujetti au niveau des fournitures, du stockage et de la mise en oeuvre ainsi qu’aux essais et vérifications figurant sur la liste établie par le COPREC et en accord avec les assurances (liste des essais COPREC du 17/12/82).

Les résultats de ces vérifications et essais devront être consignés dans des procès-verbaux suivant les modèles parus au supplément spécial n° 82.51 bis du Moniteur  des T.P.B. du 12/12/1982. Ces procès-verbaux devront être envoyés, pour examen, au bureau de contrôle en double exemplaire.

0.7. - RESERVATIONS
Elles seront gérées par l’entreprise de Gros-œuvre et sous sa responsabilité en relation avec le B.E.T. PER son sous-traitant .

0.8. - SCELLEMENTS - PERCEMENTS - RACCORDS
L’Entrepreneur de chaque lot doit le réglage et la fixation de ses ouvrages à l’exception des huisseries de portes, cadres et bâtis de gaines qui seront mises en place et scellées dans les murs et cloisons par les lots concernés.

Les rebouchages, calfeutrements et raccords nécessaires seront exécutés par chaque lot. Les produits utilisés pour ces travaux seront en adéquation avec l’enduit contigu. Le ciment prompt est prohibé.

0.9. - INSTALLATI0N DE CHANTIER
L’Entrepreneur de G.O. est chargé de prévoir l’ensemble des prestations communes ou collectives d’installation de chantier conformément au CCAP.

0.9.1. Plan d’installation de chantier

Avant le début des travaux, l’Entrepreneur de Gros-œuvre établira le plan complet des installations de chantier qui sera soumis à l’approbation du Maître d’Œuvre et du coordonateur S.P.S.

0.9.2. P.P.S.P.S

L’Entrepreneur de Gros-Oeuvre devra assurer, pendant toute la durée de ses travaux, l’organisation et le maintien des dispositifs de sécurité collective, garde-corps et balustrades provisoires, et au pourtour de toutes les trémies et, en général, dans tous les endroits où les accidents sont à craindre, et qu’il doit prendre conformément aux textes légaux les plus récents toutes les dispositions propres à assurer l’hygiène des travailleurs, pendant la durée des travaux ; toutes les entreprises devront la fourniture avant le début des travaux du P.P.S.P.S. au coordonnateur de sécurité , aux administrations concernées, avec copie des lettres d’envoi au Maître d’Ouvrage.

0.9.3. Salle de réunion

Installation pendant toute la durée du chantier d’une salle de réunion pour 20 personnes, chauffée et ventilée.

0.9.4. Clôture du chantier et protection

Installation de clôtures grillagées entre le chantier et les espaces publics et privés voisins.

Elle seront constituées d’ensembles en panneaux métalliques grillagés de 2.00m de haut sur poteaux avec socles béton amovibles compris portail d’accès avec fermeture par cadenas avec clefs chantier et toutes sujétions conformes au P.G.C.

0.9.5. Panneau de chantier : voir dessin en annexe au C.C.A.P.

Il comportera les renseignements traditionnels concernant l’opération selon modèle fourni et les intervenants ainsi que les caractéristiques du permis de construire.

0.9.6. Mise à disposition des sanitaires

Conformes au Code du Travail.

0.9.7. Fourniture d’énergies

L’Entrepreneur devra prévoir la distribution des énergies eau et electricité et leur comptage.

Pour l’Èlectricité, l’Entrepreneur prévoiera l’installation de coffrets de protection avec prises de courant.

0.9.8. Installation téléphonique de chantier

Prévoir 1 poste téléphonique dans le bureau de réunions et comptage correspondant.

0.9.9. Gardiennage

Le Maître d’Ouvrage n’a prévu aucune prestation de gardiennage par une entreprise spécialisée.

Le gardiennage du chantier est donc à la charge de chaque entreprise.

0.10. - PLANS D’EXÉCUTION ET DE RECOLEMENT
0.10.1. Plans d’exécution

Tous les plans d’exécution  et particulièrement les plans techniques spécialisés sont à la charge des entreprises. Ces plans devront être établis en coordination avec les autres lots et suffisamment tôt pour qu’ils soient examinés et approuvés par le Maître d’Œuvre et le Bureau de Contrôle. Ces plans d’exécution devront d’autre part, respecter très fidèlement les cotes du dossier d’appel d’offres, sauf dérogation écrite de l’Architecte.

Toute erreur ou omission affectant ce dossier devra être signalée au maître d’ouvrage dans l’offre initiale, faute de quoi leurs conséquences financières éventuelles seront à la charge exclusive de l’Entreprise.

0.10.2. Plans de recolement
Après exécution de ses travaux, l’Entrepreneur de chaque lot devra remettre au Maître d’Ouvrage quatre (3) tirages d’un dossier complet des plans et détails côtés des ouvrages exécutés, y compris notices descriptives techniques d’entretien et de fonctionnement des équipements.

0.11. - ECHANTILLONS
Il est rappelé l’obligation faite à l’Entrepeneur de présenter ou exécuter, selon le cas, les différents échantillons ou fabrications, dans les délais qui seront fixés dès la signature du marché, et qui resteront visibles et à la disposition du Maître de l’Ouvrage et du Maître d’Œuvre, pendant la durée du chantier, dans un local sur le chantier.

0.12. - NETTOYAGE DE CHANTIER
Les entrepreneurs seront tenus de laisser les ouvrages qu’ils ont exécutés, et les locaux qu’ils libèrent, dans un parfait état de propreté. En conséquence, chaque entrepreneur intervenant sur le chantier prendra possession d’ouvrages et de locaux propres et en parfait état.

Le fait d’intervenir et de s’installer sur le chantier confirmera l’acceptation de cet état de fait ; s’il n’en était pas ainsi, l’entrepreneur devra le faire constater et exiger que le précédent occupant fasse le nettoyage et les réparations nécessaires.

Si les entrepreneurs n’exécutent pas leurs travaux de nettoyage, le Maître d’Œuvre pourra, sans préavis, faire exécuter le nécessaire à l’Entrepreneur de Gros Œuvre qui en facturera toutes les dépenses aux Entrepreneurs responsables par déduction directe sur leur décompte.

Les gravois seront mis en dépôt à l’extérieur du bâtiment, par chaque corps d’état, à un emplacement déterminé et seront enlevés au fur et à mesure par l’Entrepreneur de Gros-Œuvre. Seuls les frais de location de bennes à déchets seront inscrits au compte prorata.

Les nettoyages extérieurs sont dus par l’Entrepreneur de gros-oeuvre qui sera responsable de la bonne tenue du chantier. Ces travaux seront faits au moins une fois par semaine avant la réunion et autant de fois que le Maître d’Œuvre le jugera nécessaire jusqu’à la fin du chantier.

LOT N°1 - GROS-ŒUVRE
1 - PRESCRIPTIONS GENERALES
1.1. Consistance des travaux
Les travaux faisant l'objet du présent Devis Descriptif comprennent, énumérés non limitativement :

-
l’implantation,

-
les terrassements, 







-
les ouvrages de béton armé

-
les ouvrages en maçonnerie,




-
les canalisations enterrées sous bâtiment.

D'une manière générale, et sans qu'il en soit fait plus ample description, tous travaux de gros-œuvre nécessaires et indispensables au PARFAIT ACHEVEMENT, dans les Règles de l'Art, de l'ensemble de l'OUVRAGE.

1.2. Conditions générales applicables aux travaux
1.2.1. Travaux à la charge de l'Entreprise

En complément des prescriptions générales du CCAP., la proposition de l'Entreprise s'entend compris pendant toute la durée du chantier :

1) La réfection des ouvrages défectueux constatés soit en cours d'exécution, soit à la Réception des travaux . Tous les ouvrages dégradés devront être démolis et repris dans les conditions précisées par ordre de service ou sur les P.V. du réunion de chantier.

2) La réfection des dégradations causées aux chaussées, trottoirs, ouvrages et réseaux existants.

3) La mise hors chantier immédiate des matériaux ou éléments préfabriqués défectueux ou refusés par le Maître d'Oeuvre ou le Maître d’ouvrage .

4) Les frais d'essais à réaliser sur le chantier.

5) Les sujétions dues à la présence d'autres corps d'état sur le chantier.

6) La protection mécanique contre les éboulements et les chocs.

    La protection des immeubles et terrains aménagés voisins existants.

    La protection des arètes et saillies contre les épaufrures.

    La protection contre la dessiccation.

    La protection contre le gel.

    La protection des divers revêtements avant mise en service, et son enlèvement.

    Les bétons devront recevoir toutes protections nécessaires pour assurer leur parfaite conservation, 

    notamment pendant la période de durcissement.

7) L'accessibilité des échafaudages aux autres corps d'état ainsi que la mise à disposition des moyens de  

    levage moyennant un prix de location à convenir avec les entreprises intéressées.

8) Toutes protections réglementaires collectives contre les chutes de matériaux et d'hommes, pendant toute la durée du chantier, de tous les corps d'état et ce, à tous les niveaux y compris les terrasses supérieures.

1.2.2. Installation de chantier

L'installation de chantier est incluse dans le montant du Marché du présent lot et comprend notamment les sujétions et fournitures liées à l'installation , l'entretien. 

Aucune somme ne sera récupérée sur le montant des marchés des autres corps d'état en dehors des frais relatifs aux consommations d’eau, d’électricité et de téléphone, à la location des bennes à gravas et à la fabrication du panneau de chantier.

La liste des prestations ci-dessous n'est pas limitative :

-
Avant tout démarrage des travaux, obtention de l’autorisation de voirie et constat d’huissier sur environnant :VRD réglementaires permettant l’ouverture de chantier au titre de la S.P.S. .

-
Mise en place des bungalows de chantier suivant réglementation en vigueur.

-
Fourniture et amenée à pied d'œuvre, installation et évacuation de tout le matériel 
nécessaire à une bonne exécution des travaux.

-
Caniveaux et drains nécessaires à l'évacuation des eaux pendant la durée du chantier.

-
Toutes installations électriques à partir d'un branchement de chantier installé à un 
emplacement agréé par le Maître d'œuvre y compris coffrets électriques avec protection 30mA. 

-
Branchement eau potable et eau usée des bungalows sanitaires.

-
Installation du télaphone de chantier.

-
Signalisations diurnes et nocturnes.

-
Eclairage de chantier.

-
Nettoyage quotidien du chantier et gros nettoyage hebdomadaire.

-
Evacuation des gravats par bennes à décombres accessible à tous les corps d'état.

-
Nettoyage en fin de chantier.

-
Bureau de chantier aménagé - casques de protection.

-
Accès et voiries intérieures provisoires.

-
Droits de voirie.

-
Panneau de chantier suivant modèle joint en annexe au  C.C.A.P 

-
Clôture de chantier .

-
Fourniture et mise en place des installations collectives de sécurité et leur maintenance durant


toute la durée des travaux.

1.3. Prescriptions techniques générales
1.3.1. Documents techniques généraux

Outre les prescriptions techniques contenues dans le présent C.C.T.P., les ouvrages à exécuter seront conformes à la réglementation en vigueur et notamment aux documents généraux suivants :

a) Documents Techniques Unifiés (D.T.U.) - Liste non limitative 

N°11.1 

     Travaux de sondages des sols de fondation

	N° 12
	Travaux de terrassement pour le bâtiment

Cahier des Charges, Cahier des Clauses Spéciales, mémento, Juin 1964



	N° 13.11

N° 13.12
	Travaux de fondations superficielles

Cahier des Charges (Mars 1988)

Cahier des Clauses Spéciales (Mars 1988)

Règles de calcul des fondations superficielles (Mars 1988)



	N° 13.2
	Travaux de fondations profondes pour le bâtiment

Cahier des Charges ( Juin 1978)

cahier des clauses Spéciales (Juin 1978)

Mémento .

	N° 14.1
	Cuvelage dans les parties immergées du bâtiment

Cahier des Charges, additif N° 1 Octobre 1987

Cahier des Clauses Spéciales, additif N° 1. Octobre 1987

Mémento et additif - Règles de calcul



	N° 20.1

N° 20.12


	Parois et murs de façade en maçonnerie de petits éléments. Septembre 1985

Mémento pour la conception des ouvrages et règles de calcul.

Conception du gros-œuvre en maçonnerie des toitures destinées à recevoir.

Un revêtement d'étanchéité.

Mémento de Septembre 1977. Erratum Octobre 1977

Additif N° 1 Octobre 1978



	N° 21

N° 21.3
	Exécution des travaux en béton. Septembre 1984

Dalles et volées d'escalier préfabriquées Octobre 1970



	N° 21.4
	L'utilisation du chlorure de calcium et des adjuvants contenant des 

chlorures dans la confection des coulis mortiers et bétons. 

Octobre 1970.

	N° 23.1
	Parois et murs en béton banché Février 1990

Cahier des Charges - Règles de calculs, Mémento. 



	N° 24.1
	Fumisterie - Cahier des Charges Mars 1976.



	N° 26.1

N° 26.2
	Enduits aux mortiers de liants hydrauliques. Mai 1990

Chapes et dalles à base de liants hydrauliques. Septembre 1982




b) Liste des règles de calcul D.T.U. en vigueur au jour de la passation des Marchés.

c) R.E.E.F.

d) Les avis techniques du C.S.T.B. ou à défaut les agréments concernant les matériaux et leur mise en œuvre.

e) Règlements de sécurité incendie

f) Réglementation handicapés (circulaire N°32 - 31 du 4.10.82)

g) NRA

1.3.2. Tolérances d'exécution

1.3.2.1. Tolérances générales d'implantation
Les tolérances maximales admises sur les côtes d'implantation des ouvrages sont :

• en niveau sur la hauteur d'étage : ± 0.5 cm,

• en dimensions sur la longueur ou la largeur du bâtiment : ± 2 cm,

• en distance entre axes de poteaux ou de voiles : ± 0.5 cm,

• en verticalité : 0.1 % sur la hauteur totale avec un maximum de 3 cm.

Aucune tolérance ne sera admise "en plus" pour les côtes rattachées à un alignement de voirie, des axes mitoyens ou des limites de propriété.

1.3.2.2. Tolérances de mise en œuvre
a) Implantation :

L'écart maximum mesuré horizontalement entre la trace des plans axiaux de deux murs superposés ne doit pas dépasser le 1/10 de l'épaisseur du mur le moins épais avec un maximum de 1.5 cm.

b) Verticalité :

-
L'écart maximum mesuré horizontalement entre les traces du plan axial d'un même mur 
sur deux planchers ne doit pas dépasser le 1/10 de l'épaisseur de ce mur avec un maximum de 0.5 cm par mètre de hauteur entre les planchers.

-
Les tolérances de verticalité des ouvertures en façade sont les suivantes par rapport aux cotes théoriques :


- écart maximal sur axe des baies
5 mm,


- largeur des baies


5 mm,


- faux niveau du tableau

4 mm jusqu'à h=2 m








6 mm au dessus de h=2 m.

c) Rectitude des arêtes :

L'application d'une règle de 2 m ne devra pas accuser de dénivellation supérieure à 5 mm entre le point le plus rentrant et le point le plus saillant.

d) Plans horizontaux :

Ecart maximum sur la planéité des planchers coulés :


-
0.5 cm sous la règle de 2 m

-
0,2 cm sous la règle de 20 cm

Surface totale de plancher par étage (flèche ou bosse) : ± 1 cm par rapport à la côte théorique NGF

Faux niveau : 0,5 cm quelque soit la distance séparant les deux points de mesure.


Les tolérances des plans horizontaux ne sont pas cumulables de celles citées ci-avant.

1.3.2.3. Tolérances d'aspect - nature des coffrages - planéité
a) Murs :

On distingue quatre classes de parements de murs repérés C1, C2, C3, C4, définies par les qualités de surface que ces parements doivent présenter, énumérées ci-après :

C1
:
coffrage élémentaire

C2
:
coffrage ordinaire

C3
:
coffrage courant


C4
:
coffrage soigné

	Coffrages
	Planéité d'ensemble rapporté à la règle de 2 m
	Planéité locale rapportée à un réglet de 0.20 m (creux maximal sous ce réglet) hors joints


	Caractéristiques de l'épiderme et tolérance d'aspect



	Elémentaire

C1
	Pas de spécification particulière
	Pas de spécification particulière


	Pas de spécification particulière

	Ordinaire

C2
	15 mm
	6 mm
	Uniforme et homogène.

Nids de cailloux ou zones sableuses ragréées

Balèvres affleurées par meulage



	Courant

C3
	7 mm
	2 mm
	Surface individuelle des bulles inférieures à 3 cm2.

Profondeur inférieure à 5 mm. Etendue maximale des nuages de bulles 25 %. Arètes et cueillies rectifiées et dressées.



	Soigné

C4
	5 mm
	2 mm


	Identiques au parement courant, l'étendue des nuages de bulles ramenée à 10 %.




b) Surfaces des dalles :

Les tolérances d'exécution d'une surface de dalle varient avec les revêtements de sol qui doit recevoir cette dalle.

On distingue deux types de finition :

F1 : Finition horizontale par chape refluée talochée à la taloche mécanique dite "hélicoptère" destinée à rester brute ou à servir de support à un sol collé ou à une étanchéité.

F2 : Finition horizontale talochée en vue de recevoir un revêtement d'une épaisseur supérieure à 3 cm (carrelage, etc. ...).

Les tolérances sont les suivantes :

H1 : Horizontalité : 3 mm de dénivellation sous une règle de 2 mètres. Planéité : Surface talochée fine, pas de saillie supérieure à 1 mm.

H2 : Horizontalité : 5 mm de dénivellation sous une règle de 2 mètres. Planéité : surface brute tirée à la règle, pas de saillie supérieure à 3 mm.

1.3.3. Contrôle et réception des supports 

D'une manière générale, le Maître d'œuvre pourra à tous moments faire procéder par un Géomètre à tous contrôles des tolérances définies ci-avant qu'il jugera nécessaires, les frais engagés seront à la charge de l'Entrepreneur, déduits sur situation mensuelle, si au moins une des tolérances indiquée ci-dessus n'était pas respectée.

Les ouvrages présentant des défauts de tolérance supérieurs à ceux définis ci-avant seront, soit remplacés après démolition, soit améliorés par tous moyens aux choix du Maître d'œuvre ou de l'Ingénieur-Conseil, les frais de toutes natures étant à la charge de l'Entrepreneur.

Afin de se garantir contre les risques financiers importants, l'Entrepreneur devra au fur et à mesure de la construction des niveaux d'étage, procéder à la vérification des tolérances citées en présence du Maître d'œuvre ou de l'Ingénieur-Conseil, afin de prouver la conformité des ouvrages exécutés par lui, à sa demande, sanctionnée par un P.V. de réception d'ouvrage.

Tout litige de lecture dimensionnel sera tranché par le Géomètre cité ci-avant.

1.4. - Prescriptions techniques particulières
1.4.1. Etudes bétoN ARME

Pour tous les ouvrages en béton armé, l'entrepreneur de G.0. devra se conformer aux règles B.A. en cours à la date de signature du marché.

L'attention de l'entrepreneur de G.O. est attirée sur les charges qui lui incombent en lui laissant l'entière responsabilité à laquelle il est soumis en tant que constructeur Art. 1792 et 2270 du Code Civil.

Les plans d'ensemble et de détails de béton armé devant servir à la réalisation des immeubles, seront établis par le BET PER à la charge de l'entrepreneur adjudicataire et soumis à l'approbation du Maître d'Oeuvre et du bureau de contrôle, accompagnés de notes de calculs justifiant les sections de béton, les taux de travail, les moments fléchissants, les efforts tranchants, le nombre et le diamètre des armatures etc. …

Le dossier comprenant les notes de calculs et dessins d'ensemble de chacune des parties à exécuter, seront soumis au Maître d'Oeuvre et au bureau de contrôle dans un délai minimum de 1 mois avant le commencement prévu de l'exécution.

L'examen du dossier et son approbation éventuelle ne déchargeront aucunement l'entrepreneur de la responsabilité légale qui lui incombe pour tout vice de construction, erreurs de calculs, matériaux, etc. ...

Le Maître d'Oeuvre se réserve le droit d'apporter à ses plans, toutes modifications qu'il jugera utile à la bonne exécution des travaux.

Dès l'approbation de ces plans, après mise au point définitive, l'entrepreneur en adressera un dossier supplémentaire au Maître d'Oeuvre.

1.4.2. Surcharges libres
Les surcharges libres des planchers seront prévues en fonction de la destination des locaux conformément aux règles B.A.E.L 83.

1.4.3. Prescriptions concernant les bétons

1.4.3.1. Contrôles et essais

1.4.3.1.1. Essais
L'Entrepreneur est tenu de faire exécuter tous les essais que le Maître d'œuvre, l'Ingénieur B.A. ou le représentant du Bureau de Contrôle jugeront utiles, qu'ils portent sur la mise en œuvre ou la qualité des matériaux, la résistance des bétons, les études de granulométrie, les essais de chargement et tous autres essais courants.

Tous les frais afférents à ces essais seront à la charge de l'Entrepreneur, ainsi que les conséquences des décisions prises par le Maître d'œuvre dans le cas de résultants non conformes aux spécifications demandées.

Tout adjuvant livré sur le chantier sera accompagné d'un certificat d'origine indiquant la date de fabrication et la date limite au-delà de laquelle les produits correspondants doivent être mis au rebut.

Il sera fait au minimum des essais sur le béton des fondations, sur chaque niveau des murs en béton armé, sur chaque série d'éléments préfabriqués, sur chaque niveau de planchers, à l'aide d'éprouvettes relevées au coulage du béton.

Chaque série comprendra pour chacun des ouvrages :

- 3 cubes essayés à la compression à   7 jours,

- 3 cubes essayés à la compression à 28 jours,

- 3 cubes essayés à la compression à 90 jours.

Les interprétations des essais seront effectuées conformément aux règles B.A. 68 et B.A.E.L.

1.4.3.1.2. Epreuve des ouvrages terminés

Dans le cas où certaines parties des planchers ou ouvrages en béton auraient été coulés au moyen d'un béton dont les essais de compression auraient révélé la résistance insuffisante, un ou plusieurs essais de surcharge de plancher seront effectués.

Les essais seront effectués par un laboratoire désigné par le maître d'ouvrage, et vérifiés par le Maître d'Oeuvre de réalisation et le bureau de contrôle.

Un programme précis sera établi avant tout essai.

L'entrepreneur du G.O. aura à sa charge, la fourniture des matériaux et de la main d'oeuvre nécessaire à l'exécution des essais.

Les règles B.A. 68 et B.A.E.L. serviront de base à la conduite des essais de chargement et à l'interprétation du résultat de ces essais.

Frais d'essais :

Ils sont intégralement à la charge de l'entrepreneur de G.O. et s'étendent notamment aux prélèvements, à la confection d'éprouvettes, aux envois en laboratoire, à la fourniture des appareils de mesure.

Les honoraires de laboratoire et d'expert, relatifs aux essais en charge seront réglés par les soins du Maître de l'ouvrage mais n'en sont pas moins à la charge de l'entreprise, et feront l'objet de situation de travaux en moins.

1.4.3.2. Définition des bétons

Les bétons mis en œuvre seront conformes aux dernières normes en vigueur et auront les caractéristiques minimales suivantes :

BETON N° 1

- Béton armé coulé en place en contact avec la terre

- Ciment CLK

- Dosage minimum = 350 Kg/M3

BETON N° 2

- Béton armé pour préfabrication ou coulé en place, non en contact avec la terre et dallages

- Ciment CPAL

- Dosage minimum = 350 Kg/M3

BETON N°3

- Béton banché pour voiles non en contact avec la terre

- Ciment CPAL

- Dosage minimum = 300 Kg/M3

BETON N° 4

- Pour forme de pente ou de propreté

- Ciment CLX ou CPAL

- Dosage minimum = 150 Kg/M3

BETON N° 5

- Gros béton pour fondation coulée à pleines fouilles

- Ciment CLX

- Dosage minimum = 250 Kg/M3

Les essais de contrôle seront de : 1 prélèvement tous les 200 m3 au minimum.

1.4.3.3. Définition des mortiers

Les mortiers mis en œuvre auront les caractéristiques suivantes :

MORTIER N° 1

- Pour hourder et pose d'éléments préfabriqués

- 350 Kg CPA 325

- 1000 litres sable fin et moyen : 0.08/0.315

MORTIER N° 2

- Pour finition de joints

- 400 Kg CPA 325

- 1000 litres sable fin : 0.08/0.315

MORTIER N° 3

- Pour enduit

- 450 Kg CPA 325

- 1000 litres sable fin et moyen : 0.08/1.25

MORTIER N° 4

- Pour chape et solin

- 500 Kg CPA 325

- 1000 Litres sable fin : 0.08/0.315

MORTIER N° 5

- Pour hourder et enduits

- 150 Kg CPA 325

- 250 Kg XEU 50/100

- 1000 litres sable fin et moyen : 0.08/1.25

Le ciment des laitiers et le sable de mer sont rigoureusement exclus des mortiers.

1.4.3.4. Produit d'entretien des coffrages
L'Entrepreneur chargé de l'exécution d'ouvrages en béton devant rester brut ou recevoir ultérieurement une lasure doit s'assurer auprès de l'Entrepreneur chargé des travaux de lasure, de la compatibilité entre le produit qu'il envisage d'utiliser comme enduction de coffrage et le système de lasure qui doit être appliqué.

1.4.3.5. Mode de ragréage des bétons - Spécifications générales

.

Les travaux de ragréage à exécuter en fonction des tolérances et du degré de finition demandée ci-avant, comprennent les opérations suivantes, cumulables ou non :

-
débalévrage au droit des joints de coffrages verticaux ou horizontaux,

-
piquage des aspérités au droit des cueillies entre voiles et planchers,

-
grattage des coulures de laitance,

-
repiquage des saillies dues à une déformation éventuelle des coffrages,

-
rebouchage et ratissage à l'enduit (de marque agréée) des éclats, bullages, "nids de 
gravillons" défauts de planéité, manques, etc.…

-
meulage et brossage.

Dans tous les cas où l'aspect obtenu au décoffrage sera jugé insuffisant par le Maître d'œuvre, l'Entrepreneur sera tenu d'exécuter à ses frais tous les travaux de reprise ci-dessus jusqu'à l'obtention du degré de finition demandé et sans que ces travaux puissent entraver le respect du planning contractuel.

Tous les ragréages sur béton devront être réalisés à l'aide d'un produit compatible avec le revêtement de surface prévu finement taloché et mis en œuvre sur supports sains, propres et dépoussiérés.

En cas de ragréage partiel au droit d'une zone devant recevoir directement une peinture (cas de peinture vinylique ou acrylique sur béton), le Maître d'œuvre pourra exiger l'application de l'enduit de ragréage sur l'ensemble du panneau correspondant afin d'uniformiser le "grain" du parement après finition.

Nota important : tous les ragréages devront être exécutés au fur et à mesure de l'avancement du décoffrage.

1.4.3.6. Bétons bruts de décoffrage
Un soin particulier sera apporté à la préfabrication ou au coulage sur place des éléments bruts de décoffrage tant par le choix des matériaux (liants, agrégats) que pour leur mise en œuvre (état des coffrages, vibrages, manutention).

Sur ces éléments, il ne sera toléré aucune reprise ni passage de barbotine ou autre pour égalisation des teintes (notamment les parements en béton blanc visibles à l’extérieur du bâtiment).

Tout élément jugé défectueux par le Maître d'œuvre sera remplacé ou démoli.

1.4.4. Façades - Préparation des parements extérieurs

Toutes les parties extérieures des bâtiments ne recevront aucun enduit de parement. Une attention particulière sera portée sur la nature du béton employé, le système de coulage par buse de (100, la qualité des coffrages métalliques et leur préparation, le soin apporté au décoffrage.

Il est souhaitable que le maximum de ces éléments soit préfabriqué. Un détail de chaque assemblage sera proposé avant exécution.

1.4.5. Réservations, trous, scellements, raccords

Réservations :

Les réservations pour portes, fenêtres, portes-fenêtres, les trous, trémies, saignées, feuillures seront réservées au coulage par le titulaire du présent Lot, dans les ouvrages en béton armé ou banché, à l'aide de coffrages bois ou métalliques.

Ces réservations seront déterminées par les plans établis par chacune des entreprises concernées et remis par elles à l'Ingénieur béton et au Maître d'œuvre dans les délais fixés.

L'entrepreneur du présent Lot sera responsable du récolement des réservations des différents corps d'état sur les plans de l'Ingénieur B.A. Il s'assurera, en compagnie de celui-ci, de la comptabilité des réservations demandées avec la structure B.A. Les impossibilités seront signalées au corps d'état intéressé dans les meilleurs délais.

Les implantations et les dimensions des réservations dans planchers, voiles destinés aux Lots Plomberie - V.M.C. - Electricité, et autres corps d'état techniques, seront vérifiées sur plan niveau par niveau par les intéressés (gros-œuvre et corps d'état concernés). Les rectifications éventuelles pour mauvaises implantations lors de la réalisation seront alors à la charge du Lot Gros-Oeuvre.

Afin d'éviter toutes contestations ultérieures, l'acceptation de ces réservations par les corps d'état concernés sera consignée au P.V. de chantier, dès que le titulaire du présent Lot en aura fait la demande au Maître d'œuvre. Ultérieurement, toute réservation oubliée sera exécutée par le seul corps d'état concerné, à ses frais, y compris l'incidence de la réparation des ouvrages voisins endommagés éventuellement.

Incorporation des canalisations dans dalle pleine et voiles :

Le présent Lot devra coordonner ses travaux de coffrage, compatible dans les temps raisonnables avant coulage, nécessaire à l'incorporation par les lots Plomberie, chauffage et Electricité de toutes canalisations, boîtiers, etc… Les entreprises titulaires de ces deux lots demeureront responsables dans le cas, après décoffrage, d'oubli de canalisation, de disparition de boîtier, de mauvais positionnement ; ils assureront seuls les saignées et rebouchages éventuellement nécessaires.

Percements, saignées :

Tous les percements dans matériaux légers (murs en agglomérés creux, cloisons, hourdis, habillages) tels que : trous pour fixations de colliers ou pattes, tranchées pour tubes électriques ou canalisations, sont dus par les entrepreneurs des lots correspondants.

Tous les scellements et rebouchages de ces scellements, raccords d'enduits si ceux-là sont finis, seront à la charge exclusive des corps d'état intéressés ; ces scellements et raccords seront toujours exécutés au mortier de ciment sauf au M.A.P. dans le cas où le support est une cloison sèche divisoire dans logement. Le ciment prompt est exclu.

Petits raccords :

Après passage des divers corps d'état, les raccords de maçonnerie, enduits extérieurs, carrelages, peinture-tapisserie, etc… seront exécutés par les entrepreneurs titulaires de ces lots, sans que ce travail puisse faire l'objet d'une demande de supplément, même dans le cas d'un décalage chronologique des tâches prévues au planning des travaux (retard de livraison, double manipulation de certains ouvrages, etc…).

Rebouchage des réservations, calfeutrements :

Ces travaux sont à la charge exclusive du Lot Gros-Oeuvre. Le rebouchage des trémies de conduits et canalisations devra être réalisé au fur et à mesure de la pose de ceux-ci, et en tous cas, avant début d'intervention du Lot "Cloisons" avec des matériaux identiques aux parois traversées. Toutes les canalisations verticales et horizontales traversant les éléments en maçonnerie, béton armé, devront être soigneusement calfeutrées avant exécution des doublages ou faux-plafonds éventuels. Ce calfeutrement ne sera réalisé qu'après pose des fourreaux résilients dus par les lots Plomberie-VMC et Electricité. Lors du calfeutrement, l'Entrepreneur de Gros-Oeuvre veillera au bon maintien de ces fourreaux.

Le rebouchage partiel, recharges (latéral ou sous linteaux, reprofilages d'arêtes des ouvertures intérieures et extérieures après pose des cadres ou huisseries bois ou métalliques) seront d'une finition parfaite, et exécutées à la suite de la pose des ouvrages cités.

1.4.6. Réception des supports
Au fur et à mesure de l'avancement des travaux les entreprises seront tenues de faire des réceptions partielles d'ouvrages en présence du Maître d'œuvre, et ce dans le but de faire des remarques éventuelles ou des réserves sur les défauts de tolérance incompatible avec l'exécution de leurs propres ouvrages. Ces réceptions auront trait principalement à la réception :

- des toits terrasses par le Lot Etanchéité,

- des façades et des murs en béton banché par les Lots Enduits de façades, Peinture, Carrelages

- des sols et parties verticales par le Lot Carrelages-Revêtements Muraux.

Tous les accords, décisions, observations, seront portés au P.V. de chantier. Les retouches justifiées, demandées au titulaire du Lot Gros-Oeuvre devront faire l'objet d'une intervention immédiate.

1.4.7. Préfabrications - Joints

En raison de la finition exigée, il sera nécessaire de préfabriquer certains éléments de construction (murs de façades, voiles de garde-corps, acrotères, etc.…). L’Entrepreneur devra recevoir l'accord préalable du Maître d'œuvre et du Maître d’ouvrage en ce qui concerne le choix du préfabricateur sous-traitant.

Dans le cas d'emploi d'éléments préfabriqués, le présent Lot aura à charge la fourniture et pose de la totalité des éléments de fixation (équerres, pattes, douilles, etc.…) et de calfeutrement (fonds de joints en mousse imprégnée, mastic élastomère de première catégorie, couvre-joints, etc.…).

Tous les produits employés pour le calfeutrement seront de marque Française agréée. Leur couleur sera assortie à la teinte de finition des éléments traités.

Leur réception et leur mise en œuvre seront conformes aux dispositions du SYNDICAT NATIONAL DES JOINTS DE FACADE.

1.4.8. Sécurité Incendie : classement des bâtiments (voir rapport Bureau de contrôle)
La construction à édifier est assujettie à un ensemble de NORMES de sécurité Incendie pouvant avoir une incidence sur la mise en œuvre du béton armé.

L'exécution de celui-ci devra donc être rigoureusement conforme aux indications des plans de l'Ingénieur B.A., en particulier pour ce qui concerne l'enrobage des armatures.

Tous les éléments en béton concernés par ces dispositions seront l'objet d'un soin particulier à la mise en œuvre pour ce qui concerne :

- le calage des armatures dans les coffrages, selon les côtes d'enrobages préconisées.

- L'homogénéité des bétons par le vibrage et le choix des granulats.

1.4.9. Epuisement des eaux - Blindages

L'Entrepreneur aura à sa charge le blindage éventuel des fouilles et l'épuisement des eaux, pendant l'exécution des fondations et prendra donc toutes dispositions pour évacuer en permanence les eaux de pluie, d'infiltrations ou de ruissellements divers. Si nécessaire, l'épuisement des eaux sera assuré pendant toute la durée des travaux tous corps d'état.

En règle générale, l'Entrepreneur du présent Lot prendra toutes précautions pour éviter la détérioration des ouvrages en cours de travaux, par suite des montées d'eau accidentelles, ainsi que tous entraînements de terre, affouillements, etc.…

1.4.10. Nettoyages - Gravois
Sont à la charge du présent lot, indépendamment des prescriptions sur les nettoyages prévus au C.C.A.P (seules les locations des bennes à gravas avec emport pourront être inscrites au compte prorata):

-
l'enlèvement à la décharge publique des gravois et détritus de l'ensemble des entreprises 
après que celles-ci les aient stockés sur le chantier, hors du bâtiment, en un endroit 
déterminé par le Lot Gros-Oeuvre, en accord avec le Maître d'œuvre,

-
le nettoyage permanent des abords en cours de travaux, et leur remise en état définitive lors de 
l'achèvement des travaux (démolition et enlèvement des installations de chantier, etc.…),

-
le nettoyage permanent des gravois et déchets de gros-œuvre à l'intérieur du bâtiment,

-
le nettoyage soigné des terrasses avant pose de l'étanchéité,

-
le nettoyage soigné des appuis de fenêtres et seuils en béton avant l'intervention du peintre,

-
le nettoyage du sol du sous-sol à l'aide de machine industrielle auto-aspirante, avant réception des travaux,

-
le curage des regards et des réseaux enterrés EU et EP en fin de chantier.

2 - DESCRIPTION DES TRAVAUX
2.1. INSTALLATION DE CHANTIER

Voir généralités du présent lot.

2.2. PLANS BETON ARME
Le B.E.T. PER, domicilié 70 rue Montréal 34000 MONTPELLIER, est chargé des études et calculs de béton armé.

Le dossier de consultation comporte les plans de principe des ouvrages. Ces plans seront complétés en cours d’exécution, en particulier par les plans de coffrage et d’armatures, à l’exclusion des plans d’atelier des pièces préfabriquées et des métrés d’armatures.

Les honoraires correspondants seront à la charge du lot Gros-oeuvre 

Le montant des honoraires du B.E.T au taux de           % du montant HT du Marché du lot Gros-œuvre est entièrement à la charge de l’entreprise et devra être compris dans son offre.

Les études supplémentaires qui pourraient résulter de l’emploi de techniques, méthodes, procédés particuliers ou variantes économiques proposés par l’Entrepreneur et acceptés par le B.E.T et le Maître d’Ouvrage seront à la charge de l’Entreprise, en supplément.

Le report des réservations sur les plans de béton armé vaut accord de l’ingénieur sur les trémies à réaliser mais ne décharge pas les Entreprises de la vérification de ce report des réservations : aucun oubli, aucune erreur ne pourra être reproché au B.E.T. .

Les honoraires seront réglés mensuellement par l’entreprise par chèque à 30 jours suivant présentation de notes d’honoraires au fur et à mesure de l’avancement des études.

2.3. IMPLANTATION ET NIVEAUX
L'entrepreneur devra exécuter entièrement à sa charge, et sous sa responsabilité, l'implantation définitive des bâtiments sur le terrain qu'il aura préalablement décapé (végétaux, évacuation des gravas de toute nature etc. ....) et nivelé .

Cette implantation sera faite à partir du bornage des parcelles effectuées par le géomètre rémunéré par le Maître d'ouvrage.

L'implantation exécutée par l'entrepreneur et son géomètre-expert, sera matérialisée par des piquets et des chaises établies en dehors de l'emprise de la future construction.

Le niveau des ouvrages devra être matérialisé sur le terrain par un trait horizontal gravé sur des témoins posés sur repères fixes et stables - bornes scellées et rattachées au niveau général de la France (N.G.F.). Ces piquets seront convenables et de 0.50 m. de longueur minima. Les têtes de piquets seront rattachées en plan et en altitude à ces repères fixes.

Les piquets, chaises, repères, devront être conservés et, en cas de nécessité rétablis ou remplacés.

A chaque étage et dans tous les locaux, le trait de niveau ne doit être battu sur les murs et les enduits à 1.00 m. au-dessus du niveau fixé pour chaque plancher fini, que par l'entrepreneur de gros-oeuvre, ceci afin d'éviter les erreurs qui peuvent résulter du tracé effectué par un autre entrepreneur. Après les travaux de cloisons doublage des repères seront à nouveau tracés dans chaque pièce par le présent lot.

2.4. Terrassements

Il est rappelé que toutes les cotes indiquées sur tous les plans architecte s'entendent COTES FINIES, seuls les enduits de façade ne sont pas compris.

La reconnaissance de sol a été effectuée par un bureau d'études spécialisé aux frais du Maître d'Ouvrage.
L'entrepreneur est tenu de bien examiner le rapport d'études qui est fourni dans les documents de consultation, et est invité à se mettre en rapport avec ce bureau d'études, afin de déterminer précisément l'étendue des terrassements, profondeur, qualité des terrains rencontrés, les systèmes de fondations, les protections à prendre pour l'exécution des terrassements et des fondations, les travaux à effectuer pour la protection des niveaux enterrés contre les infiltrations et les eaux souterraines, la protection des ouvrages de voirie , y compris blindage et épuisement des eaux . Il est tenu en outre de faire les sondages complémentaires qu’il jugera nécessaires.

Etant entendu, que tous travaux même non décrits, doivent être exécutés par l'entrepreneur du présent lot à ses frais exclusifs, ce dernier restant responsable de la tenue des ouvrages.

2.4.1. TRAVAUX PREPARATOIRES :

Décapage sur 0,30cm d’épaisseur et stockage de la terre végétale.

Localisation : sous l’emprise de la construction augmenté de 2m à la périphérie.
2.4.3 FOUILLES EN PUITS , EN RIGOLES OU EN TRANCHEES :

Terrassement en puits ou rigoles ou en tranchée dans terrain de toute nature compris le réglage et le curage de fond de fouille, compris évacuation aux D.P. .

Localisation : fouilles pour fondations, fosses ascenseurs, fosse hydrocarbure, et tranchées pour réseaux sous bâtiments.

2.4.4. REMBLAIS :

La mise en œuvre de remblais destinés à reboucher les surlargeurs pour travaux se fera par couches successives de 20 cm d'épaisseur damées et arrosées afin d'obtenir une compacité équivalente à celle du terrain en place.

Localisation : à la périphérie du RDC bas pour mise à niveau aux côtes finies du projet.

2.5. Fondations
GENERALITES :

a) Principe : suivant rapport du bureau d'étude de sol et avant projet béton joints au dossier d'appel d'offres.

b) Niveau d'assise des fondations :

Sur la simple remise de son offre, l’entrepreneur est supposé avoir pris connaissance de la nature du sol et du sous-sol et être en possession de tous les éléments lui permettant de déterminer le niveau des fondations à réaliser, ainsi que le type et l’importance de ces ouvrages d’infrastructures nécessaires à l’édification des bâtiments faisant l’objet du présent appel d’offres. Les fondations sont forfaitaires et ne donneront lieu à aucun supplément.

Le rapport de sol joint au dossier n’est fourni qu’à titre indicatif.

L’entrepreneur devra faire exécuter tous les sondages qu’il jugera nécessaires pour parfaire son étude, avant signature du marché.

Les niveaux d'assise des fondations seront définis par l'Ingénieur-Conseil de l’entreprise et portés sur ses plans B.A.

Dans tous les cas ces niveaux d'assise devront avoir reçu l'accord du Bureau de Contrôle à l'ouverture des fouilles.

2.5.1. BETON DE PROPRETE :

Béton de propreté de 0.05 d'épaisseur minimum en béton n° 4.

La surface de ce béton sera nettoyée avant coulage des ouvrages afin qu'aucune trace de terre ne se trouve mélangée au béton.

2.5.2. OUVRAGES POUR FONDATIONS :
Les ouvrages pour fondations comprennent les gros béton, semelles filantes ou les isolées, les puits, les poutres ou longrines, tel qu'il ressort des calculs et plans fournis par le Bureau d'Etudes B.A.

Les ouvrages répondront aux caractéristiques ci-après :

-
Gros béton exécuté en béton N° 5, coulé à pleine fouille, avec fantons de liaison.

-
Massifs isolés en béton armé

-
Semelles filantes ou isolées : en béton N° 1, compris armatures, coffrage type C1 si coulage  
indépendant des voiles, coffrage type C3 si coulage en même temps que les voiles.

-
Longrines en béton N° 1, compris armatures, incorporées à la base des voiles, coffrages du même type que les voiles qu'elles supportent.

Il est rappelé que le prix des fondations indiqué au bordereau de prix de l'entreprise est forfaitaire.

Aucun supplément de prix ne sera accordé par le Maître d'Ouvrage quelque soit la nature des difficultés rencontrées (caves, niveau de fondations des mitoyens, niveau du bon sol, présence d'eau,présence de fouilles archéologiques ,etc. ...).

2.6. Structure
2.6.1. Murs en béton armé en infrastructure

Murs en béton N° 1 soigneusement vibré, compris armatures H.A. ou T.S. pour raidisseurs, linteaux, chaînages au droit des planchers, poteaux incorporés et armatures pour résister à la poussée des terres, fantons de reprise de coulage.

Coffrage type C1 pour les faces en contact avec les terres. C4 pour les parties vues notamment l’intérieur de la piscine.

Epaisseur des murs : suivant indication plans Bureau d'Etudes B.A.

Arase destinée à éviter les remontées capillaires, constituées d'une chape de mortier hydrofuge dosée à 500 kg, épaisseur 4 cm ou enduit bitumineux étanche deux couches sur arasement de tous les murs d'infrastructure.

Localisation :
murs des fosses ascenseurs

2.6.2. ETANCHEITE DES PARTIES ENTERREES

Les travaux comprennent la réalisation d’un cuvelage étanche en fond et sur les parois intérieures des fosses des ascenseurs, type SIKA ou équivalent à faire agréer par le Bureau de contrôle.

Localisation : fosses ascenseurs

2.6.3. Poteaux
Poteaux en béton N° 3 soigneusement vibré, compris H.A., certains poteaux sont partis intégrantes des voiles.

Coffrage métal, finition extrêmement soignée et glacée compris composition du béton pour rester brut de décoffrage sans ragréage (préfa. exigée)

Finition avec façon de faux joint vertical pour les poteaux « double ».

Localisation : 
a) poteaux intérieurs isolés selon plans.



b) poteaux en façade.

2.6.4. Poutres et linteaux
Poutres en béton N° 2 soigneusement vibré, compris H.A. Ces poutres pourront être en retombée ou retroussées suivant indications portées sur plans.

a) Coffrage : C4 

b) Coffrage d° 2.6.3. ci-dessus

Localisation: 
a) toutes les poutres et linteaux à tous les niveaux.



b) poutres en façade

2.6.5. Murs en superstructure

Localisation : façades et refends selon plans ; compris murs des machineries, gaines d'ascenseur et d’escaliers, muret des jardinières et murets de 0.50m de haut en périphérie du RDC bas, garde-corps, acrotères etc. ...

Les murs seront réalisés suivant la technique imposée ci-dessous : 

-
Murs banchés en béton N° 3 soigneusement vibré, compris armatures H.A. ou T.S., pour 
raidisseurs, linteaux, chaînages au droit des planchers, fantons de reprise de coulage. Prévoir 
l’incorporation de treillis soudés dans tous les vides afin d’éviter des fissurations.



Epaisseurs minimales : selon études BA



Coffrage : 

façades 
: type C3, 






murs intérieurs prévus 
: sans doublage thermique => type C4,




  
  avec doublage thermique => type C3.

Pour les parements en béton blanc destinés à être lissés bruts (portiques extérieurs) l'attention de l'Entrepreneur est attirée sur la qualité du coffrage nécessaire pour obtenir un béton d’aspect très uniforme. Tout ouvrage présentant un défaut sera refusé et démoli en totalité.

Pour les autres parements, les manques ou balèvres seront supprimés et la planéité vérifiée.

Seront compris toutes sujétions de trémies, ouvertures de feuillures, de décrochements divers, d’incorporation (tubes électriques notamment, y compris renforts de ferraillage sur canalisations électriques), raidisseurs en tête de murs et tous dispositifs d'accrochage des panneaux préfabriqués.

Un calepinage détaillé des joints en façade sera proposé au maître d’œuvre avant exécution.

2.6.6. Dallages et planchers

2.6.6.1. Dallages sur terre-pleins

Localisation :
Dallage du RDC bas

Les dallages seront exécutés après un compactage sérieux de la plate-forme et seront constitués par :

1.
Mise en place d'un non tissé type bidim si nécessaire.

Hérisson en graviers concassé 15/25, mise en place à la fourche et au râteau en 20cm d'épaisseur au minimum.

Epandage d'un tout venant concassé 0/20, ratissé, mouillé, et soigneusement compacté pour obtenir une surface plane, épaisseur 10 cm.

2.
Réalisation d'essais de chargement à la plaque afin de vérifier la portance du hérisson.

(60 MPa/m)

3.
Mise en place d'un film de polyane de 200 microns d'épaisseur dont les lés seront soudés.

Le film sera relevé sur l'épaisseur de la forme contre tous les murs. Au passage des ouvertures, ce film devra filer sans discontinuer.

4.
Exécution du dallage en béton N° 2, armé d'un treillis soudé selon indication étude B.A.

Finition par chape incorporée lissée à l’hélicoptère pour les parkings, avec formes de pente incorporées, vers caniveau central constitué d’éléments CC2 pour recueillir les eaux de lavage et les hydrocarbures sur le réseau enterré réalisé par le présent lot,


Le treillis soudé sera placé à mi-épaisseur de la forme.


Y compris amorces d'escalier coulé au sol.

Ces dallages devront être désolidarisés des points porteurs et recoupés par des joints secs délimitant des panneaux de 25 m2 au maximum dont le rapport des côtes n'excédera pas 1,5. Joints remplis à la pompe SIKAFLEX 1 A.

5.
Un nettoyage de livraison sera réalisé, avant réception, sur l'ensemble des dallages

Ce nettoyage devra être exécuté à l'aide de machines industrielles aspirantes.

2.6.6.2. Plancher dalle pleine B.A.

Localisation : 
planchers hauts RDC bas, RDC haut et R + 1 et planchers gaines d’ascenseurs, compris dalles des toitures terrasses des auvents et des porches d’entrée des balcons et terrasses.

Planchers dalle pleine en béton N°3 coulés sur place (suivant plans B.A.) compris armatures H.A. et T.S. 

Les épaisseurs sont données par l’étude de béton armé.

Compris façon de goutte d’eau pour tous les débords de planchers et dalles.

Caractéristiques :

Aspect en sous-face du type C3 pour les parties vues.

-Surfaçage des dalles F1, Horizontalité H1 pour les dalles du RDC haut, R+1 et R+2 pour celles destinées à recevoir des sols collés (carrelages pour les parties communes sols souples pour les bureaux).

-Une forme de pente incorporée sera prévue pour toutes les toitures terrasses ; pente 1% minimum pour celles accessibles.

Les travaux comprennent toutes sujétions pour réservations, trémies, chevêtres, renforts, découlant des plans pour les murs portés, ou surcharges de matériels en toiture terrasse.

Compris toutes incorporations (tubes électriques, boîtiers, coffrets ...).

2.6.7. Escaliers

Les escaliers, paliers intermédiaires et paliers d'accès aux étages seront exécutés en béton armé. Ils pourront être du type manufacturé ou préfabriqué sur chantier ou coulés sur place.

-
La sous-face des escaliers présentant les faces brutes de moulage est destinée à être peinte 
(coffrage C4).

-
Les volées seront désolidarisées des porteurs latéraux, de 2 cm, pour une bonne isolation phonique et permettre une finition correcte des murs.

-
Prévoir l'obturation du vide de désolidarisation par la mise en place d'un fond de joint souple, 
surfaçage 2 faces à l'élastomère, degré coupe-feu suivant réglementation.

-
La surface des marches et contre-marches sera livrée brute pour recevoir un carrelage

2.7. Ouvrages en toiture TERRASSE :

2.7.1. EMERGENCES EN BETON

Habillage des évents et sortie de VMC et de groupes de CLIM par des socles en béton

NOTA : acrotères BA prévues avec voiles et poutres 

Localisation : toitures terrasses inaccessibles.

2.7.2. FORME DE PENTE

Exécution d’une forme de pente de 1cm par mètre.

Localisation : terrasses accessibles, auvent, balcons.
2.7.3. Socle anti-vibratile

En béton légèrement armé de 10 cm d'épaisseur, reposant sur des plots de Néoprène de 5 cm d'épaisseur (calcul à fournir) type NOSITAL, y compris toutes réservations et sujétions nécessaires au lot VMC Climatisation.

Localisation : 1 socle par groupe (voir étude clim / VMC)

2.8. Joints
2.8.1. JOINTS DE DILATATION EXTERIEURS 

Panneaux de polystyrène de 20 mm d'épaisseur à poser en coffrage perdu.

Obturation en façade par joint silicone gris de 1ère catégorie sur fond de joint mousse.

Protection par couvre joint en tôle aluminium prélaqué 15/10 ème fixée par chevillage et trous oblongs compris coupes et raccords très soignés.

Localisation : joints de dilatation selon plans et façade.

2.8.2. JOINTS DE DILATATIONS INTERIEURS :

Traitement des joints de dilatation par garnissage de cordons coupe-feu suivant destination des locaux et protection mécanique par couvre-joints en aluminium naturel.

Localisation : à tous les niveaux.

2.9. Ouvrages SUR LES OUVERTURES
2.9.1. SEUILS :

Exécution des seuils en béton n° 2, coulé en place, armé par les chevelus laissés en attente dans les dalles béton. Toutes faces de finition type C3, bien de niveau pour pose des menuiseries aux côtes indiquées sur coupes. Finition du seuil extérieur par un enduit taloché finement aspect type C4.

Arrondis, débords, dimensions et hauteur des seuils suivant plans béton et réservation éventuelle pour étanchéité.

Localisation : sous chaque porte-fenêtre et chaque porte donnant sur l’extérieur.

2.9.2. APPUIS DE FENETRES :

Appuis préfabriqués en béton moulé. Epaisseur du chant vu en façade 3cm maxi. Coffrage C4. Le chant supérieur du rejingot sera parfaitement horizontal pour permettre la pose des Menuiseries extérieures. Le joint entre éléments préfabriqués de 2.70m sera teinté comme un joint de dilatation mais sans couvre-joint et sera particulièrement soigné.

Localisation : toutes les fenêtres.

2.9.3. LINTEAUX :

Tous les linteaux de fenêtres ou portes-fenêtres incorporés ou non à d’autres éléments en béton seront équipés de gouttes d'eau incorporées au béton.

Localisation : selon plans béton

2.10. AIDE AUX CORPS D’ETAT

2.10.1. RESERVATION - BOUCHAGE DES TREMIES 

Pour l'ensemble des pénétrations et traversées de planchers, de voiles B.A. intérieurs ou façades ayant trait à l'eau, E.U., E.V., V.M.C., électricité, téléphone, etc. ... ainsi que dans les gaines techniques, le présent lot doit les réservations.

Le lot Plomberie - V.M.C. fournis et pose les fourreaux de désolidarisation pour le passage des chutes E.F., E.P., E.U., E.V. et V.M.C. à toutes les traversées de planchers jusqu'en toiture.

Le rebouchage après passage des canalisations sera fait par un béton n° 3 de même épaisseur que les ouvrages comportant ces trémies, parements de même finition. Il sera prévu en outre une chape lisse dans les gaines techniques de 10cm de hauteur par rapport au niveau fini.

(Respect réglementation incendie et NRA )

2.10.2. INCORPORATION DE PRE-CADRES, BATIS, HUISSERIES :

L'Entrepreneur assurera l'incorporation dans les banches des pré-cadres fournis par le Menuisier, pour les portes intérieures ou extérieures dans murs en béton.

En cas de pose directe des huisseries, fournies par le Menuisier, dans les banches, le présent Lot doit la fourniture et pose des mannequins nécessaires aux incorporations.

L'Entrepreneur doit également la pose et le scellement dans le cas de murs en blocs agglomérés.

2.10.3. SUJETIONS POUR GAINE ASCENSEUR, ET FOSSE

Génie-civil compris dans les articles dalles et voiles. Sont compris dans le présent article : plots, réservations, crochets de manutention, etc. … dalle flottante de désolidarisation, échelons en cuvette.

2.11. ISOLATION COUPE FEU et THERMIQUE
La sous-face des locaux chauffés situés au-dessus de volume non chauffés sera traitée de la manière suivante : 

-a)
mise en œuvre laine de roche projetée épaisseur 10cm compris passage d’un durcisseur après lissage de la sous-face après projection

Epaisseur de l'isolant : selon étude thermique R= 2,50m2 C/W .

Les isolants utilisés devront aussi avoir fait l'objet d'un procès verbal de classement acoustique.

-b)
fourniture et pose d’un faux plafond en PVC blanc compris ossature en complément de l’isolant ci-dessus

Localisation : 
a) sous-face plancher haut RDC bas.



b) sous-face des planchers des bureaux en porte à faux au 2ème étage

2.12. Fosse à hydrocarbure

Fourniture et pose d'une fosse à hydrocarbure avec séparateur conforme aux Normes en vigueur et de volume approprié.

Réseau de branchement de la fosse à raccorder avec clapet anti-retour prévu au présent article sur le réseau EU.

Localisation : 
RDC bas

2.13. GARGOUILLES
Trop plein en complément descentes EP.

Fourniture et pose de tubes en alu laqué blanc Ø70mm, coupés en sifflet,

saillie :0,20m

Localisation : terrasses au RDC haut et 1er étage

2.14. RESEAUX ENTERRES : EU / EV / EP
Les réseaux enterrés sous bâtiment comprennent : 

2.14.1. CANALISATION

Canalisations en PVC série assainissement de sections appropriées selon quantité à écouler

2.14.2. REGARD

a) Regard en béton avec dallette béton : regard en dehors des passages de véhicule.

b) Regard en béton avec couvercle fonte ou grille avaloir série lourde pour passage de véhicule.

Localisation : dans l’emprise des bâtiments jusqu’à 1m des façades.

2.15. CANIVEAU
Caniveau de récupération des EP : terrassement , ouvrage en BA largeur  0,50m mini avec feuillure , grilles fontes série lourde dans cadre cornière posées en feuillure ,   raccordement au réseau EP .

Localisation : accès RDC près portail

LOT N°2 – VRD

1 - PRESCRIPTIONS GENERALES
1.1. ETENDUE DES PRESTATIONS
Le présent descriptif présente les travaux de viabilité et réseaux divers de l’opération.

Ces travaux comprendront la réalisation des éléments suivants :

-
terrassements des V.R.D.,

-
réseaux eaux usées - eaux pluviales,

-
réseau eau potable - arrosage,

-
réseau basse tension,

-
réseau Télécom,

-
réseau électricité,

-
voirie et espaces verts,

-
murs et clôture

L’Entrepreneur a à sa charge les prestations suivantes :

-
Toutes les études nécessaires à la réalisation des ouvrages.

-
Les nettoyages en cours et en fin de travaux, avec enlèvement de tous les déchets, débris, emballages et autres.

-
Les protections de ses propres ouvrages et de ceux des autres corps d’état pendant l’exécution de ses ouvrages, y compris leur enlèvement en fin et en cours de chantier.

-
Tous les transports, montages, réglages, essais et autres nécessaires à la réalisation de ses ouvrages.

1.2. REGLEMENTS EN VIGUEUR
Indépendamment des dispositions particulières indiquées dans le présent CCTP, les travaux seront réalisés conformément aux indications des Cahiers des Clauses Techniques Générales et au Cahiers des Prescriptions Communes suivantes :

-
CCTG

-
N°   2

-
Terrassements généraux,

-
CPC

-
N° 23

-
Fourniture de granulats employés à la 

construction et à l’entretien des chaussées,

-
CPC

-
N° 25

-
Exécution des corps de chaussées,

-
CPC

-
N° 26

-
Exécution des corps de chaussées,

-
CPC

-
N° 27

-
Fabrication et mise en œuvre des enrobés,

-
CPC

-
N° 31

-
Bordures et caniveaux en pierre ou en 

béton,

-
CPC

-
N° 63 64 65
-
Concernant les murs de soutènement.

-
Canalisations d’assainissement et ouvrages annexes - Fascicule n° 70 - Circulaire n° 79.24 du 9 Mars 1979.

-
Fourniture et pose de canalisations d’eau accessoires et branchements - Fascicule n° 71 - Circulaire n° 79.923 du 16 Octobre 1979.

-
C. 11 000 - 1958 et 1963 - Textes officiels relatifs aux conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique.

-
C. 15.100 - Installations électriques de 1ère catégorie.

-
Spécifications EDF concernant la pose des canalisations électriques souterraines.

-
Cahier des Clauses Techniques Particulières de la Direction Générale des Télécommunications - dernière édition parue au moment des travaux.

1.3. OBLIGATIONS DE L’ENTREPRISE
1.3.1. CONNAISSANCE DES LIEUX

L’entreprise est censée s’être engagée dans son marché en toute connaissance de cause. En particulier, lui sont parfaitement connus :

-
le terrain et ses sujétions propres,

-
les contraintes relatives aux constructions voisines,

-
les réseaux divers éventuellement existants,

-
les modalités d’accès par la voirie, les possibilités et difficultés de circulation et de stationnement,

-
les sujétions des règlements administratifs en vigueur se rapportant à la sécurité sur le domaine public.

Elle ne pourra jamais arguer que les erreurs ou omissions puissent la dispenser d’exécuter tous les travaux de sa profession, ou fassent l’objet d’une demande de supplément sur ses prix.

L’entreprise assure l’entière responsabilité des travaux qu’elle exécute.

En outre, et ce dès la remise des offres, l’entreprise fera toutes remarques nécessaires concernant les exigences de prestations imposées par les réglementations, normes, règles de l’art, services concessionnaires et administrations et qui ne figureraient pas sur les documents constituant le présent dossier (plans, pièces écrites, notes de calculs).

En phase travaux, l’entrepreneur doit faire, le cas échéant, par écrit, toutes remarques sur les directives qu’il reçoit du Maître d’Oeuvre, étant entendu qu’il supporte l’entière responsabilité des travaux par lui exécutés à partir de directives qui n’avaient pas fait d’observations de sa part.

1.3.2. RESPONSABILITE OUVRAGES VOISINS

L’entreprise demeure responsable des dégradations causées tant sur les bâtiments voisins, propriétés voisines, que sur la voie publique.

Elle devra les talutages, blindages et d’une manière générale, parer à tous les risques de tassements, de fissures ou de dégradations quelconques des ouvrages.

Il reste bien entendu que l’entreprise du présent lot sera responsable civilement de tous les accidents matériels ou corporels du fait de ses travaux.

1.3.3. PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX MATERIELS

Tous les matériels doivent être livrés sur chantier neuf, exempts de toute altération et dans la présentation du fabricant.

Toutes les protections nécessaires doivent être mises en œuvre au cours des travaux, pour assurer leur bon état de conservation.

Les matériels et appareils d’équipement doivent comporter une plaque signalétique fixée par le constructeur. Les marques indiquant le choix des matériels doivent subsister jusqu’à la réception des ouvrages.

Les caractéristiques des matériels ne doivent jamais être choisies par défaut.

1.3.4. RAPPORT AVEC LES ADMINISTRATIONS ET SERVICES

Avant tout commencement d’exécution des travaux, l’entrepreneur devra se mettre en rapport avec les services municipaux, administrations, concessionnaires de réseaux et SERM aménageur sur le site.

En outre, pour des travaux à effectuer à proximité de réseaux publics, l’entrepreneur devra effectuer auprès des services locaux de distribution d’énergie, les déclarations prévues par la réglementation en vigueur, 10 jours avant le début des travaux.

Aucun raccordement ou travail ne pourra être exécuté sans l’accord du service responsable.

En cas de dommages causés à un réseau ou ouvrages existant, l’entrepreneur doit informer l’exploitant du réseau et en rendre compte au Maître d’Oeuvre.

Il aura à ses frais, toutes interventions nécessaires à la remise en état (y compris le remplacement par des produits neufs de même qualité) des ouvrages endommagés ou détruits.

1.3.5. ETAT DES LIEUX

Chaque entreprise intervenant sur le chantier reconnaît prendre possession de celui-ci dans l’état qui lui permet d’accomplir intégralement sa tâche suivant les règles de l’art et dans les conditions de son marché.

A sa demande, effectué par écrit au Maître d’Oeuvre, il pourra procéder à un état des lieux avant réalisation ou après exécution de son chantier, cet état des lieux fera l’objet d’un rapport approuvé par les différentes parties exécutantes.

Cet état des lieux ne remplacera nullement la réception des travaux considérés.

1.3.6. IMPLANTATIONS

Cette prestation incombera en totalité au présent lot, pour les ouvrages à sa charge de la manière suivante:

Terrassements : 

A la charge du présent lot, l’implantation et la mise à niveau de toutes les plates-formes or celle concernant le bâtiment.

Voirie :

A la charge du présent lot, les piquetages des limites d’emprises voiries et de tous les points nécessaires à la réalisation des ouvrages.

Réseaux : 

A la charge du présent lot, le piquetage de tous les points nécessaire à la réalisation de ses ouvrages.

1.3.7. TOLERANCES DIMENSIONNELLES DES OUVRAGES

Sauf stipulation contraire dans la description des travaux, les tolérances générales sont les suivantes :

-
Cotes de nivellement des plates-formes bâtiment et voirie : +/- 5 cm.

-
Cotes de nivellement des ouvrages chaussées, trottoirs, allées piétonnes : +/- 0,5 cm.

-
Pose des bordures, bordurettes, caniveaux en altimétrie : +/- 0,5 cm, en alignement : +/- 1 cm.

1.3.8. ESSAIS

1.3.8.1. Canalisations

a) Assainissement :

A la demande du Maître d’Œuvre, des essais en usine, à la charge de l’Entrepreneur, peuvent être entrepris conformément au Cahier des Charges de la Fédération des Fabricants de Produit béton.

L’Entrepreneur procédera à des essais des canalisations en place avant remblaiement des tranchées, essais d’étanchéité par tronçon, à une pression n’excédant pas la hauteur d’eau correspondant au complet remplissage du regard aval.

Durée de l’épreuve : 30 (trente) minutes.

Si l’essai révèle des fuites, l’Entrepreneur remplacera les joints défectueux et il sera effectué de nouveaux essais jusqu’à obtention de l’étanchéité.

Ces essais effectués en présence du Maître d’Œuvre, sont à la charge et aux frais de l’Entrepreneur et font l’objet de procès verbaux dressés contradictoirement (ou par l’Entrepreneur seul en l’absence du Maître d’Œuvre ou, en cas d’urgence de remblaiement de la tranchée).

b) Eau potable :

L’épreuve du réseau sera exécutée conformément aux dispositions des articles 76 et 79 du CCTG. La pression d’épreuve sera de 10 bars.

La durée de l’épreuve sera au minimum de 30 minutes et la diminution de pression ne devra pas être supérieure à 0,2 bars.

1.3.8.2. Essais d’agrégats

Avant tout commencement de travaux, les essais d’agrégats ont pour objet de permettre au Maître d’Œuvre de s’assurer que les matériaux et Matériels dont l’utilisation est envisagée par l’Entrepreneur satisfont bien aux conditions du marché.

A défaut pour l’Entrepreneur de produire des procès-verbaux d’essais par des services qualifiés, le Maître d’Œuvre pourra prescrire des essais sur prélèvements aux carrières ou en usines et ce à la charge de l’Entreprise.

1.3.8.3. Essais de contrôle

Ces essais auront lieu en cours d’exécution des travaux.

Ils ont pour objet de vérifier que les matériaux et matériels approvisionnés par l’entreprise manifestent bien les qualités constantes et conformes à celles stipulées par le marché.

Dans le cas de refus de matériaux ou matériels, ceux-ci seront transportés en dehors du chantier par les soins et aux frais de l’Entrepreneur, dans un délai qui sera fixé par le Maître d’Œuvre sans qu’une mise en demeure préalable soit nécessaire.

Les contrôles de fabrication, de mise en œuvre, etc. seront effectués par le laboratoire agréé par le Maître d’Œuvre et seront à la charge de l’Entrepreneur.

1.4. PHASES D’INTERVENTION
L’entreprise de VRD interviendra en plusieurs phases :

-
pour contrôle des niveaux après terrassement généraux,

-
pour les réseaux secs et humides, 

-
pour les ouvrages divers, 

-
pour les voiries,

-
pour les espaces verts.

1.5. PRESTATIONS COMMUNES AUX DIFFERENTS OUVRAGES
1.5.1. GENERALITES

1.5.1.1. Anciens ouvrages

Le présent lot comprend les fouilles et déblaiements en pleine masse, ainsi que la démolition de tous les ouvrages en maçonnerie ou autres, rencontrés dans la terre.

1.5.1.2. Présence d’eau-pompage

Tous les travaux seront à exécuter avec épuisement des eaux d’infiltrations, de ruissellement ou de pluie, s’il y a lieu.

Dans son prix l’Entrepreneur devra comprendre toutes les sujétions pour l’évacuation des eaux de pompage, exutoires, bacs de décantation, etc. en accord avec les services de voirie de la Ville.

1.5.1.3. Protection contre les eaux

Jusqu’à réception des travaux par le Maître d’Ouvrage, l’Entrepreneur est tenu de mettre en œuvre et d’entretenir, par tous les moyens qui s’imposent, les dispositifs capables d’éviter que les eaux superficielles n’endommagent les profils ou ne modifient de manière définitive la qualité des matériaux de déblais extraits des fouilles devant être utilisés en remblais, ainsi que la portance de plate-forme, le tenue des tranchées, etc.

1.5.1.4. Nettoyage du chantier

Tout au long du déroulement de ses travaux, l’Entrepreneur devra procéder au nettoyage systématique des voies d’accès au chantier.

1.5.1.5. Remise en état des lieux

En fin de chantier, l’entrepreneur est tenu de remettre en état, conformément à l’existant, les chaussées, trottoirs, bordures, clôtures, espaces verts etc. qui auraient pu être endommagés lors de l’exécution des travaux.

1.5.2. TERRASSEMENTS EN TRANCHEES

Les travaux comprendront :

-
fouilles en tranchée en terrain de toute nature,

-
les réseaux seront mis en place dans une tranchée commune à chaque fois que le tracé le permettra,

-
blindage et pompage si nécessaire,

-
dressement du fond de fouille,

-
fourniture de sable pour enrobage des canalisations, 

-
remblaiement des tranchées, en tout venant, par couches de 0,20 m compactées,

-
la capacité des remblais terminés sera de 90% de la capacité optimum obtenue à l’essai Proctor modifié pour les couches situées au dessous de 1m du niveau du sol fini et 95% de cette capacité pour les couches supérieures,

-
évacuation à la décharge des terres excédentaires ou impropres compris frais et droits de décharges.

a) Provenance - Qualité - Préparation des matériaux - Remblaiement des fouilles

Les matériaux extraits des fouilles pourront servir aux remblais sous terre végétale des espaces verts, après évacuation des blocs de diamètre supérieur à 100 mm.

Apport de tout-venant 0/50 pour le remblaiement sous voirie ou trottoir. Ce matériau devra présenter une granularité continue, en équivalent de sable ES Piston supérieur ou égale à 25.

Le sable utilisé pour le lit de pose d’enrobage des canalisations sera de granulométrie 0/2 et aura un équivalent de sable ES > 30.

b) Mode d’exécution des travaux

Les fonds de fouilles seront soigneusement dressés suivant les pentes à donner aux canalisations et purgés des cailloux de façon à offrir une surface sans points saillants. Ils seront ensuite sablés sur une épaisseur de dix centimètres (IO CM).

Blindage des fouilles :

Les fouilles ne pouvant être talutées seront obligatoirement blindées à partir d’une profondeur supérieure à 1,30 m (décret N° 65.48 du 8 janvier 1965).

Remblaiement des tranchées :

En règle générale, les canalisations ou réseaux seront enrobés de sable jusqu’à vingt centimètres sur la génératrice supérieure.

Au dessus du sable, le remblaiement des tranchées s’effectuera :

-
sous accotement : avec les meilleures terres extraites des fouilles,

-
sous voirie : avec du matériau graveleux 0/31,5, jusqu’au niveau de fond de forme.

Ce remblai sera compacté mécaniquement et/ou hydrauliquement par couche de 20 cm, de manière à assurer pour chaque couche une performance de compactage au moins égale à celle prévue pour le fond de forme.

Drainage de tranchée :

En cas d’arrivée d’eau, le lit de pose, le berceau, la calage latéral ainsi que le remblaiement jusqu’à 20 cm au dessus de la génératrice supérieure seront effectués en pierres concassées de granulométrie 20/50.

1.5.3. OUVRAGES EN BETON ARME

Le béton armé utilisé sera conforme au tableau suivant, en fonction de son emploi :

Béton classé BO : béton de propreté et blocage.

Dosage mini. en ciment (Kg/m2) : 150

Symbole du ciment : C.L.K. 45

Contrôle : néant

Béton classé B1 : béton non armé, en contact avec la terre (puits).

Dosage mini. en ciment (Kg/m2) : 250

Fc 28 : 15

Symbole du ciment : C.L.K. 45

Adjuvant : hydrofuge

Contrôle : atténué

Béton classé B2 : béton armé en contact avec la terre (murs de soutènement, semelles, dallages, fosses, puisards).

Dosage mini. en ciment (Kg/m2) : 350

Fc 28 : 25

Symbole du ciment : C.L.K. 45

Adjuvants : hydrofuge et plastifiant

Contrôle : strict.

Béton classé B3 : béton armé en élévation (pour parement lisse).

Dosage mini. en ciment (Kg/m2) : 350

Fc 28 : 25

Symbole du ciment : C.P.A. 55

Contrôle : strict.

Les aciers utilisés, ronds lisses, ronds à haute adhérence (HA) en treillis soudés, doivent être conformes à leurs fiches d’homologation.

Les calculs de béton armé seront faits selon les règles du BAEL 91.

1.5.4. DIVERS

a) Grillage avertisseur

Pour les réseaux électricité, télécommunication, eau potable, un grillage avertisseur de largeur 0,40 m sera mis en place à une distance minimale de 0,30 m par rapport à la génératrice supérieure.

Conformément à la réglementation en cours, la couleur de ce grillage sera la suivante :

-
Electricité - Eclairage public
= rouge

-
Gaz 
= jaune

-
Télécommunication
= vert

-
Eau potable - réseau incendie 
= bleu

b) Fourreaux 

En règle générale, les câbles pour l’alimentation électrique et l’éclairage public seront posés sous fourreaux en tranchée sur lit de sable.

Les fourreaux seront aiguillés pour faciliter le tirage des câbles. Cet aiguillage sera réalisé à l’aide d’un fil d’acier galvanisé de 3 mm de diamètre minimum.

1.6. PLANS D’EXECUTION ET DE RECOLEMENT
L’Entrepreneur du présent lot établira les plans d’exécution de l’ensemble de ses ouvrages comprenant :

-
les plans de terrassement (Ech 1/200e), avec côtes de fonds de forme et profils en long

-
les plans de détails de tous les réseaux y compris les tranchées drainantes (Ech 1/200e),

-
les plans de béton armé concernant la réalisation des ouvrages B.A., tels que murs de 
soutènements, escaliers, socles, etc. (Ech 1/50e),

-
les notes de calcul des sections, puissances, pentes, diamètres des divers réseaux.

Ces plans feront notamment apparaître les éléments suivants :

-
position des fourreaux,

-
tracé de l’ensemble des canalisations décrites,

-
diamètre de l’ensemble des canalisations,

-
section de tous les câbles,

-
fils d’eau et pentes de l’ensemble des canalisations et fourreaux,

-
cotes altimétriques finies,

-
matériels utilisés,

-
position des appareillages.

L’Entrepreneur remettra au Maître d’Œuvre et au Bureau de contrôle, un dossier complet de ses plans d’exécution dans le délai d’un mois suivant la signature des marchés.

La mise au point de ce dossier s’effectuera pendant la période de préparation du chantier. 

Deux exemplaires des plans et notes les concernant seront donnés à chaque service concédé pour approbation avant exécution.

Pour tous les travaux exécutés, l’Entrepreneur établira des plans de récolement pour chaque réseau

Ces plans, cotés, visés par un Géomètre, seront fournis en quatre exemplaires (dont un sur papier reproductible) lors de la réception des travaux.

Toutes les côtes altimétriques N.G.F. seront exprimées pour les fils d’eau et les tampons de regard y compris pentes et nature des matériaux utilisés.

Les réception des travaux ne pourront pas être prononcées en l’absence des ces documents.

2 - DESCRIPTION DES TRAVAUX
2.1. VOIRIE
GENERALITES

a) Bordures et caniveaux

Ils seront identiques à l’existant pour les zones publiques.

Les courbes seront réalisées à partir d’éléments droits de 0,33 m de longueur.

Les angles saillants seront réalisés à l’aide de coupe d’onglet.

Les joints auront une épaisseur de 1 cm et lissés au nu de la bordure.

Les tolérances admises pour la pose, tant en tracé qu’en altimétrie, sont fixées à 5 mm/m.

La vérification sera faite à l’aide d’une règle en bois de 5 m qui ne devra pas s’écarter de plus de 5 mm de la face verticale ou horizontale des bordures sur l’alignement soumis à l’épreuve.

Les bordures proviendront d’usines titulaires de label de conformité délivré par l’AFNOR.

b) Granulats

Matériaux non traités.

Les valeurs des poids spécifiques secs en place précisés correspondent aux poids spécifiques secs moyens des couches. En fond de la couche compactée, ces valeurs devront être au moins égales à 90% de la valeur moyenne.

L’épaisseur des couches sera de 20 cm, sauf cas particulier résultant du rapport préliminaire d’études de sols.

Les couches devront présenter, une fois la mise en place faite, les caractéristiques suivantes par rapport aux objectifs dans le rapport préliminaire : le poids spécifique de sol sec devra être égal au moins à 95 % de celui correspondant à l’OPM (Optimum Proctor Modifié AASHO) pour une couche de fondations et à 98 % de celui correspondant à l’OPM pour une couche de base.

c) Exécution des couches de roulement (chaussée et parking)

Préparation des chaussées et parking :

Avant application des couches de roulement, il sera procédé :

-
au calibrage de la largeur des chaussées et au décapage des rives,

-
à la suppression des flashs et nids de poule existants et au reprofilage de la surface à revêtir,

-
à la mise à niveau des regards de visite et bouches à clés,

-
à l’enlèvement et au nettoyage de tous les débris ou dépôts étrangers à la chaussée même s’ils proviennent des travaux de bâtiment.

Couche d’imprégnation - couche d’accrochage :

-
Couche d’imprégnation : elle sera répandue après réception de la surface à revêtir. Un léger balayage devra permettre auparavant de faire ressortir les gros éléments.


Après épandage, la circulation sera interdite jusqu’à l’exécution du revêtement final.

-
Couche d’accrochage : le répandage sera fait en avant de la couche de roulement, sur une distance maximale de 100 m. La rupture de l’émulsion devra néanmoins avoir eu lieu avant répandage des enrobés.

Enrobés :

Transport et mise en oeuvre : le transport se fera dans des camions bâchés; la température de répandage devra être la suivante : 130 °

Cette température sera augmentée de 10 ° C si les conditions atmosphériques sont défavorables (vent, pluie, température basse).

Le répandage sera interdit si la température des agrégats est inférieure à 90 °.

d) Exécution des trottoirs

Fondations :

Après exécution des terrassements, les fonds de fouille seront compactés avec des cylindres vibrants ou à la dame vibrante.

La fondation sera constituée par une couche de tout venant compacté.

Revêtements en pavé béton
Pose sur lit de sable avec battage permettant d’obtenir une planimétrie avec tolérance de 5mm sur la règle de 2m. Compris toutes sujétions de coupes soignées. Tout pavés épaufrés ou fendu sera refusés. Les vides inférieurs à 3cm seront remplis à l’aide d’un béton d’un aspect fini.

e) Tolérances géométriques :

Après exécution et réglage du fond de forme :

Pente transversale : + 1 % par rapport au profil fixé.

Pente longitudinale : + 0,5 % par rapport au profil fixé.

Flash maximal : 3 cm sous la règle de 3 m.

Différence de niveau ± 2 cm par rapport aux niveaux fixés.

Couche de roulement réalisée en enrobés :

Epaisseur après compactage : ± 1 cm par rapport aux épaisseurs fixées.

Les valeurs des flashs sous la règle de 3 m devront être inférieures à 0,5 cm.

Les différences de niveaux par rapport aux niveaux indiqués devront être inférieures à :


. 2 cm en partie courante,


. 1 cm dans les zones de raccordement en niveau imposé.

Les pentes en profil ne devront pas s’écarter de plus de 1 % par rapport aux pentes du profil théorique.

Bordures et caniveaux :

Les implantations en niveau et plan devront être respectés à +/- 1 cm. Il en est de même pour les alignements.

Trottoirs :

Flash maximal de 0,5 cm sous la règle de 2 m.

Profil en travers (pente) respecté à +/- 0,5 %.

2.1.1. CHAUSSEE

Les travaux comprennent :

-
réglage et compactage du fond de forme,

-
film anticontaminant en matériau non tissé,

-
couche de base en tout venant 0/31,5 sur 0,30 m d’épaisseur,

-
couche de fondation en grave ciment sur 0,15 m d’épaisseur,

-
imprégnation cut-back 2 kg/m2,

-
couche de roulement en enrobé dense 0/6 de 0,06 m d’épaisseur.

-
raccordement aux voiries existantes

Des essais C.B.R. seront à réaliser par l’entreprise pour déterminer l’indice des sols.

Indice de sollicitation à prendre en compte : C.

Les méthodes de compactage seront soumises par l’Entrepreneur à l’agrément du Maître d’Oeuvre.

La valeur en teneur en eau après compactage, ne devra pas être différente de plus de 2% de celle de l’essai Proctor Modifié. Fond de forme compacté à 92% de l’essai Proctor Modifié.

Fondation et couche de base compactée à 95% de l’essai Proctor Modifié. Les épaisseurs définies sont minimales et mesurées après compactage.

Localisation : Voies et parkings de surface y compris raccords sur extérieurs.

2.1.2. BORDURES :

Les travaux comprendront :

-
terrassements,

-
compactage du fond de forme,

-
semelle en béton de 0,20 cm d’épaisseur,

-
fourniture de bordures en béton,

-
pose de bordures en béton et jointement au mortier finition lissée arasée au nu des bordures.

Y compris toutes sujétions pour pose en courbe.

Localisation : 
-entre enrobés et espaces verts



-entre pavés et enrobés



-entre pavés et espaces verts

2.1.3. REPRISE BORDURES EXISTANTES

Dépose des bordures existantes – décapage du revêtement existant – reprise des fonds de forme ; mise en place de TV compacté.

-terrassements, fondations et pose de bordures basses compris raccordement à existant

-exécution de l’enrobé après mise à niveau des regards

Localisation : création d’un « bateau » pour accès voiture côté rue

2.1.4. PEINTURE DE SIGNALISATION
Réalisation de bandes de peinture de signalisation blanche sur voirie pour le marquage des emplacements de parking extérieurs et intérieurs au RDC bas compris numérotation et sigle handicapé.

2.2. CIRCULATIONS PIETONNES EN PAVES BETON
Fourniture et pose de pavés béton 10 X 10 X 6cm d’épaisseur sur lit de sable après exécution d’un hérisson en tout venant compacté. Remplissage complet des joints par apport de sable et balayage successifs.

Dallage en béton épaisseur 0,12m sur hérisson en TV compacté compris façon de balayage régulier.

Joint de fractionnement tous les 5m et à chaque changement de direction.

Localisation : selon plan VRD

2.3. CLOTURES
2.3.1. MUR DE SOUTENEMENT
Localisation :
côté limite Ouest en bordure des places de stationnement.

2.3.2. MURET DE CLOTURE

Muret de clôture en limite de propriété côté rue 

2.3.3. MUR D’ENTREE ET LONGRINE

2.3.4. CLOTURE AVEC PANNEAUX :

La clôture comprend :

a) des panneaux grillagés hauteur 1,50m constitués de fils d’acier galvanisés plastifiés haute adhérence maille 200 x 50

b) des poteaux en profil métal laqué 70 x 40 compris tous les accessoires et pose par scellement sur muret en béton banché.

Localisation : 
a) en limite de propriété



b) en périphérie du parking couvert en RDC bas (muret exécuté par G.O.)

2.4. RESEAUX SECS (électricité – téléphone – éclairage extérieur)
2.4.1. FOUILLES EN TRANCHEES

Travaux comprenant :

-
fouilles en tranchées en terrain de toute nature,

-
compactage du fond de fouille,

-
sable d’enrobage des fourreaux contenant les câbles,

-
Fourniture et pose du grillage amortisseur

-
remblaiement avec du tout venant.

Réalisation d’une tranchée commune si le tracé le permet.

Localisation : Selon plan de réseaux BT, éclairages extérieurs et téléphone.

2.5. RESEAUX EAUX USEES - EAUX PLUVIALES
GENERALITE

a) Provenance - Qualité - Préparation des matériaux

Canalisation :

Les modes de fabrication, poids, tolérance, caractéristiques des tuyaux et la nature des revêtements et des joints seront conformes aux prescriptions du C.C.T.G. - Fascicule 70 notamment liste des normes - annexe 1).

En plus, des indications obligatoires (indicatif du fabricant, classe ou série, etc.) les tuyaux devront porter la date de fabrication.

Ouvrages annexes :

Les regards et bouches d’égout seront soit en éléments préfabriqués, soit en béton coulé sur place.

Regard de visite :

Ils comprennent :

-
un radier en béton,

-
une cunette de hauteur au moins égale au rayon de la canalisation et deux plages inclinées se raccordant aux parois de la cheminée du regard,

-
une cheminée en éléments droits préfabriqués ou en béton coulé en place de diam. suivant prescriptions,

-
une tête conique,

-
un couronnement.

Les regards d’une profondeur supérieure à 1,20 m seront munis d’échelons et d’une crosse mobile. Ces échelons auront une largeur minimale de 0,30 m et seront espacés de 0,30 m d’axe en axe. 

b) Mode d’exécution des travaux 

Au moment de leur mise en place, l’Entrepreneur examinera l’intérieur des tuyaux et les débarrassera de tous les corps étrangers qui pourraient y avoir été introduits.

Avant toute pose, la surface du lit de pose doit être parfaitement dressée. Les tuyaux sont posés en ligne droite avec une pente, entre regards de visite, régulière et conforme au projet.

A chaque arrêt de travail, les extrémités des tuyaux seront provisoirement obturées pour éviter l’introduction de corps étrangers.

c) Tolérance - Essais - Contrôle

Essai d’étanchéité des canalisations :

Après remblaiement des tranchées, des essais d’étanchéité seront effectués sur tout ou partie du réseau, conformément à la circulaire interministérielle du 16 Mars 1984.

Par ailleurs, le bon écoulement dans les conduites est vérifié à la fin de l’essai d’étanchéité.

Lorsque les résultats ne sont pas satisfaisants, l’Entrepreneur effectue, à sa charge, les réparations nécessaires et une nouvelle épreuve d’essai aura lieu en présence du Maître d’Œuvre.

Toutes les canalisations gravitaires principales feront l’objet d’une inspection vidéo.

Tolérance de pose :

Les écarts en plan de l’axe du tuyau à l’axe théorique du projet devront en tous points rester inférieur à 5cm. Par contre, la pente des canalisations prévue au projet devra être scrupuleusement respectée.

d) Réseaux existants

Eaux pluviales : à charge du présent lot :

-raccordement sur attente existante côté rue Hyppolyte FIZAU en limite de propriété

-regard (800 fonte série lourde à créer.

Eaux usées : à charge du présent lot , raccordement sur attente existante impasse Hypolyte FIZAU REGARD (800 fonte à créer.

2.5.1. FOUILLES EN TRANCHEE

Les travaux comprennent :

-
fouilles en tranchée en terrain de toute nature,

-
compactage du fond de forme,

-
sable d’enrobages des conduites,

-
grillage avertisseur

-
remblaiement avec du tout venant compacté.

Localisation : Ensemble des réseaux extérieurs.

2.5.2. CONDUITES ASSAINISSEMENT EAUX USEES EN PVC

Fourniture et pose de canalisations en PVC série 1 assainissement.

Y compris accessoires : coudes, culottes, pièces de raccordement, joints élastomère.

La fabrication sera conforme au fascicule 70 et au cahier des charges des fabricants.

Les conduites seront conformes à la norme NFT S4002.

Les conduites qui n’auront pas une hauteur de couverture minimale de 0,80 m recevront une enrobe béton.

Diamètre des canalisations : collecteur : Ø 200 minimum.

Localisation : selon plan EU-EV y compris raccordement siphon de sol de l’aire de stockage O.M.

2.5.3. CONDUITES ASSAINISSEMENT EAUX PLUVIALES EN PVC

Fourniture et pose de canalisations en PVC série 1 assainissement.

Y compris accessoires : coudes, culottes, pièces de raccordements, joints élastomère.

La fabrication sera conforme au fascicule 70 et au cahier des charges du fabricant.

Les conduites seront conformes à la norme NFT S4002.

Les conduites qui n’auront pas une hauteur de couverture normale de 0,80 m recevront un enrobage béton

Diamètre des canalisations : Ø125 à Ø 200.

Fourniture et pose au lot plomberie de dauphins fonte en bordure de trottoir pour chutes EP.

Localisation : Selon plan réseaux.

2.5.4. REGARD DE VISITE EAUX USEES - EAUX PLUVIALES Ø 80 - 100

Ouvrages en béton comprenant : terrassements complémentaires, radier avec cuvette coulée en place, cheminée, dalle de réduction, échelons de descente tous les 0.30 m, fermeture par tampon 800 mm, fonte, type série lourde sous chaussée, enduit intérieur étanche : 2 cm sur parois verticales et radier.

a)
Ø 80 (pour profondeur de regard inférieur à 1,50 m)

b)
Ø 100 (pour profondeur de regard 1,50 m)

Position : aux points de raccordement de réseaux EU, EP.

2.5.5. REGARD DE BRANCHEMENT 50 X 50

Ouvrage comprenant :

-
terrassements complémentaires,

-
fourniture et mise en place de regard préfabriqué ou coulé en place de section intérieure 50 x 50 et de profondeur variable,

-
fermeture par tampon fonte.

Localisation : aux changements de direction de réseau EU, EP.

2.5.6. BOUCHES AVALOIR A GRILLE 60 X 60

Ouvrage comprenant :

-
terrassements complémentaires,

-
regard carré 80 x 80 cm préfabriqué ou coulé en place,

-
radier avec cunette coulée en place,

-
mur de 8 cm d’épaisseur,

-
grille en fonte ductile de 60 x 60 cm, charge de rupture 30 000 daN.

Localisation : selon plan aménagements extérieurs et plans réseaux AEP , EU , EP .

2.5.7. SIPHON DISCONNECTEUR EN PVC

Ouvrage pour raccordement réseau EU des logements, comprenant :

-
terrassements complémentaires,

-
regard en béton pour mise en place de tabouret disconnecteur avec tampon en fonte,

-
tabouret disconnecteur en PVC type NICOLL.

Localisation : à la sortie du bâtiment.

2.6. RESEAU EAU POTABLE - ARROSAGE
RESEAU EXISTANT

La prestation du présent lot commencera depuis la niche à fournir et poser en limite de la propriété impasse Hypolyte FIZAU et comprend l'ensemble du réseau d'eau potable et d'arrosage jusqu'aux pieds des colonnes montantes AEP de chaque cage.

2.6.1. FOUILLES EN TRANCHEES

Les travaux comprennent :

-
fouille en tranchée en terrain de toute nature,

-
compactage du fond de fouille,

-
sable d’enrobage du tout venant,

-
grillage avertisseur bleu,

-
remblaiement avec du tout venant.

-
remise en état de la voirie existante 

Localisation : Ensemble du réseau AEP et arrosage.

2.6.2. CONDUITES POLYETHYLENE

Fourniture et mise en place de conduites en polyéthylène haute densité, pression nominale 16 bars y compris raccords, joints…

Les conduites devront posséder la marque NF, et les joints devront être conformes à la norme NFT 54.041 et suivantes.

La profondeur minimum des conduites sera de 1,00 m.

Diamètre nominal des canalisations :

-
réseau principal : PE Ø 80

Localisation : Suivant plan VRD .

2.6.3. COFFRET BRANCHEMENT GENERAL

La prestation du présent lot comprend la fourniture et pose du coffret nécessaire pour le branchement et le comptage général.

Ouvrages comprenant :

-
terrassements,

-
fourniture et pose coffret en béton aux dimensions recommandées par le concessionnaire (CGE)

-
brides nécessaires au maintien des canalisations,

-
vannes bronze à boisseau sphérique avant et après compteur,

-
clapets anti-retour,

-
toutes pièces de raccordement

Localisation : en limite de propriété 

2.6.4. ARROSAGE AUTOMATIQUE

Fourniture et pose d'armoires de commande avec programmateur pour arrosage automatique  temporisé, raccordées sur le tableau électrique des services généraux.

Fourniture et pose des électrovannes nécessaires au fonctionnement automatique de chaque réseau d'arrosage.

Localisation : Arrosage des espaces verts :

-asperseurs automatiques pour espaces gazonnés disposés judicieusement afin d’obtenir la couverture totale de la zone gazonnée par le passage d’au moins 2 asperseurs différents.



-goutte à goutte pour plantes et arbres compris jardinières.

2.7. ESPACES VERTS
2.7.1. REMBLAI EN TERRE VEGETALE

Reprise de terre végétale sur stock, transport, nettoyage des déchets de toute nature, enlèvement des mauvaises herbes , criblage.et amendement à l’aide de terreau et d’engrais .

Apport extérieur de terre végétale si nécessaire.

Dans tous les cas, la terre végétale mise en place, ne devra pas contenir plus de 5% d’éléments pierreux retenus à l’anneau de 1 cm. Elle sera homogène, perméable et adaptée aux plantations.

Mise en remblai ép. 30 cm env., compris :

-
modelage, roulage et réglage à la griffe et au râteau,

-
façon de talus de raccordement, réglage des pentes,

-
nivelage et ratissage.

Localisation :
Espaces verts suivant plan en RDC et en étage :



Fosses de plantation des arbres à haute tige (1,50m3).



Jardinières

2.7.2. PLANTATIONS

Les travaux de plantations comprennent :

-
les terrassements en fouille pour plantations,

-
les plantations d’arbres suivant les essences et leur localisation définies sur les plans,

-
le haubanage et le tuteurage des arbres de haute tige,

-
les réseaux d’arrosage automatique de type goutte à goutte sont prévus pour les plantes méditerranéennes et les arbres situés dans les parties communes. Il est prévu un coffret de protection basse tension et un programmateur par zone 

-
la taille et les amendements nécessaires à la reprise des végétaux,

-
l’entretien gratuit pendant 1 an et la garantie de remplacement des végétaux,

Les plantations pourront être décalées dans le temps pour respecter les époques favorables à la reprise des végétaux, en accord avec le Maître d’Oeuvre.

Les végétaux seront les suivants :

-
a) arbres de haute tige selon plan

-
b) les espaces verts communs avec plantes diverses : selon plan

-
c) les haies : selon plan

-
d) le gazon : selon plan

L’ensemble des végétaux sera des sujets sains préparés en containers. Ils seront choisis en pépinière par le Maître d’Ouvrage ou ses représentants.

Localisation : Suivant plan VRD.

LOT N°3 - CHARPENTE - COUVERTURE

1-PRESCRIPTIONS TECHNIQUES - GENERALITES
1.1. NORMES ET REGLEMENTS DE REFERENCES
Les prestations du présent lot devront être en tout point conforme aux dispositions de l’ensemble des normes et règlements en vigueur.

1.2. RECEPTION DES SUPPORTS
Le titulaire du présent lot devra réceptionner les ouvrages, supports avant le commencement de ses travaux.

Le commencement des travaux impliquera automatiquement l’acceptation du support correspondant, sans restriction ni réserve.

1.3. DETAILS D’EXECUTION
L’entrepreneur devra fournir les plans d’exécution, de fabrication et les notes de calcul des différents ouvrages mis en oeuvre. Ils respecteront impérativement les plans de façade de l’Architecte.

1.4. ESSAIS ET CONTROLE
L’entrepreneur devra procéder lui-même ou faire procéder par un laboratoire agréé, à tous les essais qui seront jugés utiles par l’organisme de contrôle.

1.5. MATERIAUX
Les marques et caractéristiques des produits employés seront indiquées dans l’offre et des échantillons seront fournis. 

Les bois employés seront exempts de nœud et de gerces.

Tous les bois employés à l’extérieur seront au minimum de classe III.

2-DESCRIPTION DES OUVRAGES :
2.1. BARDAGE :
2.1.1. OSSATURE PRIMAIRE 

Localisation : 

2.1.2. BARDAGE
Localisation : 

2.1.3. ELEMENTS PARTICULIERS

Fourniture et pose conformément aux prescriptions techniques données par le fabricant et selon détails pour finitions soignés :

2.2. ECRAN : 

Localisation : 
à la périphérie de la zone technique en toiture

LOT N°4 - ETANCHEITE

1-PRESCRIPTIONS GENERALES

1.1. NORMES ET REGLEMENTS DE REFERENCES
Les prestations du présent lot devront être en tout point conforme aux dispositions de l’ensemble

des normes et règlements en vigueur , 1 mois avant la signature du marché , et entre autres , aux

documents ci-dessous non limitativement .






DTU N°43 Travaux d’étanchéïté .






NF P 36

Evacuation EP






NF P 84

Travaux divers








Lanterneaux

1.2. RECEPTION DES SUPPORTS
Le titulaire du présent lot devra réceptionner les ouvrages supports avant le commencement de ces travaux.

Le commencement des travaux d’étanchéité impliquera automatiquement l’acceptation du support correspondant, sans restriction ni réserve.

1.3. DETAILS D’EXECUTION
L’entrepreneur devra fournir les détails d’exécution des relevés pentes et écoulement.

1.4. ESSAIS ET CONTROLE
L’entrepreneur devra procéder lui-même ou faire procéder par un laboratoire agréé, à tous les essais qui seront jugés utiles par l’organisme de contrôle.

Après exécution des travaux, il sera procédé à une épreuve de toutes les zones concernées conformément à l’art. 7.1 du DTU N°43 .

1.5. MATERIAUX
Les marques et caractéristiques des produits employés seront indiquées dans l’offre et des échantillons seront fournis.

2-DESCRIPTION DES TRAVAUX :

2.1. TOITURES TERRASSES ACCESSIBLES
-Pare-vapeur :

1 EIF + 1 EAC + 1 FEUTRE 36S + 1 EAC

Isolation thermique (voir étude thermique)

-Etanchéité des parties courantes :

1 écran voile de verre 100gr/m2 + 1 chape élastomère + 1 enduit à chaud + 1 chape élastomère armature polyester 1180 gr/m2

-Protection des parties courantes :

Dalles gravillon grains fins 50 x 50 x 05 posées sur plots PVC réglables (présent lot)

-Etanchéité des reliefs dév.0,40 moyen :

1 EIF + 1 EAC + 1 chape BA 40 TV + 1 EAC + 1 chape BA 4O TV autoprotégée par feuille d’alu 8/100, finition par bandes solines en aluminium.

Localisation : 
terrasses accessibles au R + 2.

2.2. TOITURE - TERRASSE INACCESSIBLE A PENTE NULLE
Description d° article précédent mais avec protection par 6cm de gravillons roulés de rivière.

2.3. BANDES SOLINES 

Profils en aluminium posés à la périphérie de toutes les terrasses à étancher et formant solin et contre solin finition par joint mastic, fixation par visserie galvanisée.

Localisation : toutes les terrasses ci-dessus.

2.4. EVACUATION E.P.
Dispositif d’évacuation des eaux pluviales composé d’une galerie garde-grève à couvercle, grille amovible d’une platine dans le complexe étanché et moignon de raccordement en plomb de 2,5 d’épaisseur diam. 135mm avec fourreau d’isolation thermique dans la traversée de la dalle, y compris toutes sujétions de pose.

Localisation : pour toutes les terrasses ci-dessus.

2.5. TROP PLEIN
Confection et mise en place de trop plein composé de gargouilles tubulaires en plomb (60 de 2,5mm d’épaisseur, section intérieure diam. 60mm avec platine dimension appropriée, prise en sandwich dans complexe étanche et toutes sujétions de pose.

Localisation : pour terrasses accessibles au R + 2

2.6. TRAPPE DE DESENFUMAGE

2.7. SKYDOME

LOT N° 5- CLOISONS - PLAFONDS
1 - PRESCRIPTIONS GENERALES
1.1. CONSISTANCE DES TRAVAUX
Les travaux comprennent :

-
Le cloisonnement 

-
L’habillage des gaines et chutes dans tous les locaux

-
Les panneaux isolants en doublage des murs enveloppes

-
L’isolation phonique des chutes.

-
Les faux plafonds.

-
Le cloisonnement des gaines techniques 

1.2. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES GENERALES
Exécution des ouvrages suivant les D.T.U., Normes et Avis Techniques et parutions (cahier du CSTB) en vigueur : Et en outre, en conformité aux prescriptions de l’Etude thermique.

1.3 PRESTATIONS PARTICULIERES
1) Le tracé et l’implantation du cloisonnement y compris le report général trait niveau après réalisation.

2) La pose des huisseries intérieures comprises avec le montage des cloisons y compris joint acrylique périphérique du calfeutrement entre huisserie et cloison et entre menuiseries extérieures et doublage.

3) La vérification et la réception des murs livrés par le lot Gros Œuvre, dans la limite des tolérances admises, des cadres ou pré-cadres des menuiseries extérieures, tant pour l’alignement d’un cadre à un autre que pour la verticalité et le débordement par rapport au brut des murs. L’intervention de l’entreprise sans observation sera équivalente à la réception des ouvrages précédents et entraînera la responsabilité de l’entreprise. L’Entrepreneur aura à sa charge toute anomalie découlant d’observations non formulées par écrit lors de ladite réception.

4) Les nettoyages parfaits : des sols, des huisseries bois ou métalliques, des cadres des menuiseries extérieures et en particulier les gorges et feuillures, des vitrages le cas échéant.

5) La descente des gravas vers les lieux de stockage fixés par le Gros Œuvre.

1.4. MISE EN ŒUVRE DES CLOISONS ET DOUBLAGES
a) Stockage et manutention :

L’Entrepreneur fera son affaire du stockage des plaques à l’abri des intempéries. Toute plaque humide sera rejetée.

La manutention de tous les matériaux à pied d’œuvre est à la charge du présent lot (plaques, sas de MAP etc.).

La mise en œuvre sera exécutée suivant les prescriptions des fabricants.

b) Protection contre l’humidité :

En pied de cloisons et de doublages verticaux entourant les pièces humides, il sera prévu un profil plastique en forme de «U» pour protéger des éventuelles remontées d’humidité.

c) Mise en œuvre et qualité de finition des ouvrages :

Les joints seront mastiqués en trois passes d’enduit avec interposition d’une bande souple, prêts à l’application immédiate de peinture ou papier peint.

Protection de tous les angles saillants par bandes armées de métal.

La qualité de finition des cloisons sèches, comme celle des doublages, devra permettre l’application des revêtements muraux et peintures de finition sans autre intervention. Dans le cas contraire, tous travaux préparatoires nécessaires, autres qu’un léger ponçage, seront exécutés par l’Entrepreneur de peinture à la charge exclusive du présent lot.

Les tolérances de planéités à la règle sont les suivantes : 1mm sous la règle de 20 cm, 5mm sous la règle de 2 mètres.

La tolérance de faux aplomb est de 5 mm sur la hauteur d’un étage (mesurée entre plancher et plafond).

Joints pompe acrylique 1ère catégorie autour de tous les dormants de menuiseries extérieures et autour de toutes les huisseries de portes intérieures.

Renforts de liaison et calicots au-dessus des impostes de portes et sur raccordements béton / placo.

d) Percements, saignées, raccords :

Tous les percements et saignées seront exécutés par les entreprises concernées (plomberie, électricité, chauffage) ; lesquelles effectueront le rebouchage au mortier adhésif MAP, l’enduit de finition étant exécuté par l’Entrepreneur du présent lot.

La prestation de passage de fourreaux et fileries électriques sera à la charge de l’entreprise d’électricité.

L’entrepreneur du présent lot devra la réalisation des trous pour passage des branchements des bouches d’extraction et des évacuations si les réseaux sont déjà en attente lors de l’intervention du présent lot.

1.5. MISE EN ŒUVRE DES PLAFONDS

2 - DESCRIPTION DES TRAVAUX
2.1. CLOISONS SECHES
2.1.1. CLOISON DE DISTRIBUTION

Cloisons à ossature métallique type PLACOSTYL, épaisseur 72 mm avec laine de roche de 45mm d’épaisseur. 

Mise en œuvre en tous points conforme aux spécifications du fabricant et à celle du C.S.T.B., et concernant en particulier le mode de fixation des lisses, fourrures, rails, etc., avec tous les autres éléments de la construction ainsi que l’exécution des joints.

Localisation : 
Cloisons côtées 7cm sur plans.

2.1.2 HABILLAGES
L’habillage des gaines (canalisations de plomberie, gaines électriques et conduits VMC) sera réalisé avec des cloisons identiques de 50mm après enrobage des chutes à l’aide de laine de verre de 50mm d’épaisseur.

Localisation : pour les parois des gaines verticales et horizontales à l’intérieur de locaux sanitaires,

2.1.3. CLOISONS SEPARATIVES
Cloison PLACOSTYL de 124mm constituée de 2 BA13 fixés de part et d’autre de l’ossature métal compris laine de verre de 45mm;

Localisation : 
Cloisons côtées 12 sur les plans.

2.2. DOUBLAGES
2.2.1. DOUBLAGE THERMIQUE 8 + 1
Localisation:
doublage des murs de façades et pignons, côté 9 sur les plans.

Les doublages seront réalisés conformément aux prescriptions résultant de l’étude thermique et calcul des coefficients GV-BV et C : PLACOMUR db35 ou similaire

Hydrofuge pour tous les parements des salles de bains et salles d’eau.

Epaisseur : 
8 cm minimum de polystyrène expansé .(R = 2,25m2 °C/W)




pare-vapeur,




1 cm de plaque de plâtre.

Mise en œuvre par collage.

2.2.2. DOUBLAGE CALIBEL

Doublage calibel  4 + 1  (R = 1,25m20 C/W)

Parement hydrofuge pour tous les parements donnant dans salle de bains .

Localisation : 
selon étude thermique.

2.3. POSE DES HUISSERIES
A la charge du présent lot, pose des huisseries des portes de distribution intérieures des entrées de locaux et sanitaires et parties communes logements sur cloison placoplâtre ou entre cloison et mur banchés y compris toutes sujétions de calage, tasseaux raidisseurs, etc. Les huisseries seront fournies et stockées par niveau par le lot Menuiserie Bois.

Localisation : toutes

2.4. FAUX PLAFONDS 
2.6.1. FAUX PLAFOND PLACOSTYL BA 13

Les plafonds seront réalisés selon le système Placostil de chez Placoplâtre ou similaire et constitués de la façon suivante :

-
Fourrures Placostil F530 en acier 6/10e disposés à 40 cm maximum entre axe, fixés au support par l’intermédiaire de suspentes disposées tous les 130 cm maximum.

-
Les joints seront traités suivant la mise en œuvre conforme au D.T.U. 25.41, à l’avis technique et aux recommandations du fabricant. Fourniture et pose d’un isolant laine de verre sur tous les plafonds

Localisation : Sanitaires communs à tous les niveaux.

2.6.2. FAUX PLAFOND DALLE 60x60 

Faux-plafond isophonique préfabriqué constitué :

a) d’une ossature à métal laqué blanc semi encastré suspendue par tige filetée compris cornières de rives, coupe à l’onglet particulièrement soignée

b) de dalle 60x60 en laine de roche compressée 

c)
de laine de verre de 50mm

Localisation : ensemble des locaux privatifs en RDC haut, RDC R +1 et R+2

2.6.3. RETOMBEES DIVERSES

Localisation : Trémie des trappes de désenfumage de chaque cage d’escalier.

2.7. SEPARATIF DE GAINES TECHNIQUES :
Parois de séparation des différentes gaines en carreaux plâtre de 50mm : liaison soignée avec maçonnerie et menuiserie y compris tous calfeutrements conformes aux demandes des concessionnaire EDF – FRANCE TELECOM – CGE – SG.

Localisation : placards techniques en RDC 

LOT N°6 - MENUISERIE EXTERIEURE ALU

1 - PRESCRIPTIONS GENERALES
1.1. CONSISTANCE DES TRAVAUX
Le présent lot a pour objet la fourniture et la pose de :

-
l’ensemble des ouvrages de menuiseries extérieures en ALU assurant l’étanchéité au vent, à
l’air et à l’eau de toutes les ouvertures ouvrant à la française des logements

-
des fermetures extérieures en ALU.

L’Entrepreneur devra également prévoir :

-
la manutention des différents matériels,

-
la réalisation de réservations, la fourniture et la pose des grilles d’entrée d’air en partie supérieure des châssis,

-
la réalisation d’éléments témoins à modifier éventuellement après observations du Maître 
d’Ouvrage et du Maître d’Œuvre.

1.2. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES GENERALES
Outre les prescriptions particulières contenues dans le présent Devis, les ouvrages à exécuter seront conformes à la réglementation en vigueu, entre autres :

1) Documents Techniques Unifiés D.T.U. N°37.1 : Menuiseries métalliques N°39, N°34 .

2) Normes Françaises homologuées NFP 01-012 : NF P 06-001. - 09 ; 20 ; 24 ; 25 ; 78 ; 85

3) Les avis techniques du C.S.T.B. concernant les matériaux, procédés et leur mise en oeuvre.

4) Affaiblissement acoustique : 30 dBa en RDC et 35 dBa aux étages sur voies.

5) Perméances : d° menuiseries PVC

1.3 CONCEPTION DES MENUISERIES EXTERIEURES
1.3.1. Labels :
Toutes les menuiseries extérieures en façades seront réalisées intégralement en profils ALU faisant l’objet d’un avis technique en cours de validité.

Les profilés et leurs assemblages seront d’une marque de réputation connue, contrôlés par les laboratoires du C.S.T.B. Ils feront l’objet d’un suivi et marquage de cet organisme. 

Les menuiseries présenteront obligatoirement une classe d’étanchéité à l’air, à l’eau et au vent dans la catégorie A3 Ex1 V2. + certificat CERFF - AC1 minimum .

Ces menuiseries doivent bénéficier du Label Acotherm.

Coefficient de perméabilité : Ps = 0,3-Ps




         = 1,2-PI = 0,2

Indice d’affaiblissement acoustique minimum 30 dBa 

Les vitrages isolants thermiques seront conformes à l’étude thermique.

1.3.2. Plans d’exécution :
L’Entrepreneur devra la réalisation de plans d’exécution de ses ouvrages dans un délai de 1 mois après signature du marché comprenant :


- coupes horizontales et verticales Ech. 1,


- plan de réservation béton et élévations des châssis Ech. 1/20e,


- détail et section de tous les profils utilisés compris pour la serrurerie.

Ces plans seront exécutés pour chaque type de châssis.

1.3.3. Conception des châssis :
Les châssis seront assemblés et correctement affleurés dans chaque angle ou jonction.

Chaque baie ou fenêtre sera munis de seuils, ou appuis, assurant la récupération des eaux d’infiltration ainsi que celles des eaux de condensation, permettant un drainage efficace et l’évacuation des eaux vers l’extérieur. Ces seuils devront être correctement dimensionnés pour chapoter les appuis maçonnés.

Parcloses intérieures pour tous les vitrages et joints adaptés au vitrage.

Les grilles d’entrée seront conformes à l’étude VMC fournie par le lot correspondant.

1.4. MISE EN ŒUVRE
L’Entrepreneur devra prévoir toutes les sujétions liées à la pose ainsi que l’ensemble des prestations décrites ci-dessous :

Préparation et fixation :

-
vérification et réception des supports,

-
fixation des profils dormant suivant avis technique et accord bureau de contrôle.

Profils d’habillage :

-
profils intégrés au dormant, nécessaires pour reprendre l’épaisseur 
des doublages,

-
profils nécessaires à la bonne étanchéité des menuiseries,

-
profils éventuellement intégrés au dormant formant pièces d’appui et goutte d’eau afin de 
permettre le bon écoulement des eaux de ruissellement, compris toute sujétion d’ajonction de 
joints silicone de 1ère catégorie.

Calfeutrement périphérique extérieur :

L’Entrepreneur procédera à un calfeutrement et une étanchéité parfaite de tous ses ouvrages.

Une cornière ALU sera posée sur les 3 côtés du coffre VR quand un joint supérieur à 5mm sera constaté entre le dessus du coffre et le plafond .

Quincaillerie :

-
poignée aluminium anodisée ou en métal rilsanisé blanc hauteur adaptée à la position du châssis avec crémone double direction,

-
paumelles : minimum 3 par ouvrant petites fenêtres et 4 par ouvrant portes-fenêtres, suivant 
avis technique,

-
une paumelle par ouvrant au moins devra être anti-dégondage (type paumelle châssis à 
soufflet).

-
poignée de tirage côté extérieur avec bille sur ressort sur dormant pour les portes-fenêtres OF 
sur terrasse en RDC .

-
Système fixation de l’ouvrant secondaire sur les doubles fenêtres et portes-fenêtres.

Vitrerie des ouvrants :

Les menuiseries seront équipées de double vitrage fournis et posés en usine

Les épaisseurs de vitrage seront calculés suivant leur surfaceet selon la N.R.A. et l’étude thermique.

Tout vitrage rayé ou endommagé sera à remplacer systématiquement.

Protection des ouvrages :

L’Entrepreneur devra la protection de ses ouvrages pendant les travaux. Il sera responsable de l’entretien de ses ouvrages pendant la période de garantie légale exigée fixée à 1 an.

1.5. DESSINS D’EXECUTION :
L’entrepreneur devra établir à partir des dessins de principe de l’architecte, les plans d’exécution de ses ouvrages et les soumettre à l’approbation du Maître d’oeuvre et du bureau de contrôle .Ils indiquent tous les détails et tous les accessoires de quincaillerie composant l’ouvrage, ainsi que toutes les sections des profils utilisés.

2. DESCRIPTION DES TRAVAUX
2.1. ENSEMBLE MENUISERIE INTERIEURE 
-Ensemble constitué d’une porte O.F. de 2 châssis fixes vitrée latéraux et d’un imposte vitrée toute largeur

-Fourniture pose huisserie en profil alu avec couvre-joint

-Vantail O.F. avec traverse horizontale intermédiaire

-Vitrage verre feuilleté 

-Ferme porte

-Quincaillerie inox.

-Lisse de tirage inox poli brillant compris embouts de même nature.

Localisation : Porte d’accès au Hall d’entrée depuis SAS (2U).

2.2. ENSEMBLE PORTE D’ENTREE:
Réalisé en profilés d’alu laqué en usine de teinte blanche.

L’ensemble sera constitué comme suit :

-Porte d’entrée à 2 vantaux de 80cm chacun de passage libre. Profils d’huisserie renforcés.

-Les ouvrants seront munis d’un ferme-porte à frein hydraulique encastré au sol

-Ferrage par 4 paumelles haute résistance.

-Serrure de sûreté et gâche électrique

-Décondamnation intérieure par interrupteur.

-Poignée de poussée en tube inox poli brillant diam 42mm formant 2 barres horizontales entre tableaux

  fixées sur le châssis ouvrant et les châssis fixes . Poignée intérieure inox VERONA de chez HOPPE.

-Un organigramme demandé au lot Menuiserie bois devra être compatible avec la serrure d’entrée de l’immeuble (canon porte d’entrée à charge du lot Menuiserie Bois).

-Clé PTT (VIGIK) côté rue seulement.

-Vitrage : en STADIP 44/2 suivant normes en vigueur.

-De part et d’autre, et jusqu’aux faux-plafonds, châssis fixes identiques à l’ouvrant.

-Le plan de façade sera impérativement respecté : tous les châssis seront recoupés par 4 traverses horizontales.

-Fermeture par vantaux.

Localisation : 
-porte extérieure de chaque SAS d’entrée.



-porte extérieure entrée directe Hall musée

2.3. ENSEMBLE MENUISE EN FACADE
Ensemble réalisé de la façon suivante :

2.3.1. Structure porteuse primaire hauteur d’étage en Alu laqué blanc.

2.3.2. Structure secondaire constituée par châssis fixes et châssis ouvrants coulissant ou O.F.selon plans.

          et détail.

2.3.3. Remplissages différents selon cas :


a) Vitrage isotherme clair


b) Vitrage isotherme feuilleté


c) Panneaux sandwitch (EMALIT et complexe isolant avec 1 face plaque de plâtre)


d) Panneaux EMALIT sur ossature fixée sur murs béton

Localisation : selon plan de façade et détails.

2.4. FERMETURES
Les fermetures seront constituées selon plans par des volets roulants avec tablier ajourable en lames PVC

Les critères de qualité demandés seront les suivants :

-facilité d’entretien

-résistance à l’action des agents atmosphériques,

-résistance aux sollicitations dérivant de l’usage (chocs, vibrations, manoeuvre, etc. ...)

-durabilité

-facilité de manoeuvre

-occultation totale

-la position de la manoeuvre devra être approuvée par le Maître d’ouvrage avant fabrication.

2.4.1. VOLET ROULANT :
Ils comprendront :

-tablier en lames en P.V.C. de 13mm, minimum d’épaisseur, de couleur blanche teintées dans la masse , profil extrudé et galbé agrafé .

-coulisses en Alu laqué blanc avec joint isophonique,

-lame terminale en Alu naturel ou laqué blanc,

-axe en acier galvanisé avec ressorts,

-mécanisme de transmission par roues dentées,

-drapeaux en acier galvanisé de fixation par chevilles sur béton,

-visserie inox

-manoeuvre par tige oscillante avec éléments chromés reliés par tube en métal plastifié compris support aimanté de T.O. fixé sur dormant,

-ces tiges oscillantes seront déportées afin d’obtenir une ouverture totale de l’ouvrant

-condamnation par verrous ou système automation.

Localisation : toutes les fenêtres en RDC

2.4.2. COFFRE DE VOLET ROULANT
Coffre en ALU laqué identique à la menuiserie. Il est isolé phoniquement et thermiquement (minimum 30mm de polyuréthane) avec partie amovible pour entretien ensemble rigide et de finition soignée. Les calfeutrements tant intérieurs qu’extérieurs seront prévus.

LOT N°7 - SERRURERIE
1- PRESCRIPTIONS PARTICULIERES
1.1. CONSISTANCE DES TRAVAUX :

Les Travaux faisant l’objet du présent descriptif comprennent énumérés non limitativement :

- la fourniture et la pose des garde-corps et de lisses

- les mains courantes dans les escaliers 

- les portes métalliques de service

- le portail d’accès au sous-sol 

- les trappes

- les brises soleil

1.2. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES GENERALES 

Outre les prescriptions particulières contenues dans le présent Devis, les ouvrages à exécuter seront conformes à la réglementation en vigueur, entre autres :

1) Documents Techniques Unifiés D.T.U. N°37.1 : Menuiseries métalliques N°39, N°34.

2) Normes Françaises homologuées NFP 01-012 et 01-013 (garde-corps): NF P 06-001. - 09 ; 20 ; 24 ; 25; 78 ; 85 et NFA 91-121 (galvanisation)

3) Les avis techniques du C.S.T.B. concernant les matériaux, procédés et leur mise en oeuvre.

1.3. DESSINS D’EXECUTION :
L’entrepreneur devra établir à partir des dessins de principe de l’architecte, les plans d’exécution de ses ouvrages et les soumettre à l’approbation du Maître d’oeuvre et du bureau de contrôle .Ils indiquent tous les détails et tous les accessoires de quincaillerie composant l’ouvrage, ainsi que toutes les sections des profils utilisés.

1.4. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

1.4.1. QUALITE DES MATERIAUX DE SERRURERIE 

a) Profils et tôles d’acier :

-Les métaux utilisés pour les travaux du présent lot seront de première qualité. Tous les assemblages seront exécutés avec le plus grand soin , parfaitement ajustés , toutes les soudures seront meulées au nu des éléments assemblés de façon à être aussi peu visible que possible .

-Les tôles utilisées en ouvrages extérieurs seront galvanisées. Revêtement minimal Z350.

-La protection galvanisée éventuellement détruite par la soudure sera reconstituée par une peinture à haute teneur en zinc.

b) Quincaillerie :

-Les articles de quincaillerie et de ferrage seront toujours de 1ère qualité.

-Ils devront porter l’estampille de qualité S.N.F.Q..

1.4.2. PRINCIPES DE MISE EN ŒUVRE
Les cotes données par les plans devront être contrôlées sur chantier avant mise en fabrication.

Tous les ouvrages devront permettre une rigidité d’ensemble suffisante pour éviter toute déformation ou vibration en particulier sous l’action du vent et sous les efforts normaux d’utilisation.

L’étanchéité entre menuiserie et maçonnerie sera exécutée en conformité avec le D.T.U. suivant le mode choisi.

L’Entrepreneur doit la fixation de ses ouvrages dans le cas de fixation mécanique, et le calage dans le cas de scellement qui sera exécuté par le présent lot à l’aide de mortier chimique.

Après scellement le présent lot devra un enduit de finition arasé au nu du parement béton.

1.4.3. PROTECTION DES ELEMENTS METALLIQUES

Tous les ouvrages métalliques livrés sur chantier auront reçu au préalable une protection par galvanisation à chaud.

Prévoir les reprises rendues nécessaires par la pose des ouvrages.

La visserie sera en acier inoxydable.

1.4.4. FINITIONS

Les soudures seront soignées et régulières sans vide ni surépaisseurs. Les ouvrages livrés seront soigneusement meulés et poncé afin qu’ils ne présentent aucune aspérité ni irrégularité pour être prêts à peindre.

2 - DESCRIPTION DES OUVRAGES
2.1. LISSES MAIN COURANTE INTERIEURES :
Fourniture et pose de main-courante tube métal diamètre ext. 42mm montée sur étriers à cheviller sur mur bouchonnés sur abouts.

Modèle à soumettre à l’agrément du Maître d’Oeuvre

Localisation : sur murs des 2 escaliers d’accès aux différents niveaux.

2.2. LISSES EXTERIEURES :
Lisse main-courante en profilé métallique tubulaire Ø49mm galvanisé, fixée sur potelets intermédiaires en fer plat scellés sur garde-corps béton, par le présent lot compris embouts soudés et toutes sujétions de finition :

Localisation : lisses de toutes les terrasses et balcon.

2.3. GARDE-CORPS 

Garde-corps central rampant pour les volées droites et garde-corps horizontal pour le dernier palier.

Garde-corps constitués de lisse tubulaire main courante de Ø 49mm sur un ensemble formé par une lisse haute et une lisse basse en fer plat de 40 X 8mm enserrant un barreaudage vertical en fer plat de même section.

Des potelets raidisseurs intermédiaires tous les 1.50m environ se retournant à 90° pour être scellé dans la tranche de la paillasse en béton.

Localisation : escaliers A et B.

2.4. TRAPPE D’ACCES : 
Cadre métallique avec trappe tôle métallique, crosse pour pose de l’échelle et serrure de sûreté 3 clés

Dimension de passage de la trappe : 80 X 80 cm.

Localisation : local machinerie
2.5. PORTAIL AUTOMATIQUE DU PARKING COUVERT 
Porte basculants composée comme suit :

Cadre périphérique renforcé avec traverses fixation sur sillent bloc

Panneaux de remplissage en barraudage en acier galvanisé laqué.

Ouverture automatique par moteur commandé par télécommande (boîtiers télécommandes à fournir : 10 unités).

Sécurité, feux lumineux, cellules, peinture au sol à la charge du présent lot suivant réglementation en vigueur et notamment Décret N°90.567 DU 05/07/90

Dispositif débrayable pour manœuvre manuelle en cas d’arrêt du fonctionnement

Accessoire de guidage

Armoire électrique et branchement depuis attente laissée par le Lot ELECTRICITE .

Pose sur sillent bloc

Le bruit créé par cette porte automatique ne devra pas dépasser 30 dB(A) dans les bureaux voisins conforme à la norme P25.362

2.6. PORTES METALLIQUES 

Bloc porte métallique avec :


-huisserie métal tubulaire


-vantail avec remplissage en tôle galva (moitié barreaudage pour certaines portes)


-ferme porte


-quincaillerie inox


-serrure sur organigramme 

Localisation : porte d’accès aux locaux techniques et aux locaux machinerie d’ascenseur au RDC bas

2.7. GRILLE DE VENTILATION 

2 grilles de ventilation en acier galva à ventelles DN 30 X 30 cm.

Localisation :
a) gaines d’ascenseur 



b) ventilation haute et base de chaque machinerie d’ascenseur

2.8. ECHELLE ACCES TOITURE 
Echelle d’accès en alu avec support scellé et cadenas compris crosses et barres de fixations scellées, avec 3 clefs dans boîte plastique rouge avec couvercle vitré.

Localisation : dernier palier de chaque cage d’escalier.

2.9. PORTAIL DE CLOTURE
-
Dimensions : 6,00x2.00m H

-
Portail de clôture coulissant sur rail compris 2 poteaux tubulaires (plots et longrine en béton armé dus par le lot VRD)

-
Ossature tubulaire 50x40mm

-
Remplissage en tubes de section rectangulaire 40x20mm

-
Butée de fin de course

-
Soufflet caoutchouc anti-pince doigts

-
Manœuvre motorisée, mais décondamnation pour accès pompiers 

-
Crochet de condamnation avec serrure de sûreté avec canon 

-
Roues en acier sur axe avec interposition d’un fourreau en nylon

-
Finition laquée vert en usine

-
Organe de sécurité : gyrophare, temporisation, cellules…

-
20 boîtiers de télécommande à fournir

2.10. PORTILLON DE CLOTURE
-
Dimension : 0,90m x 2,00m

-
Portillon un vantail ouvrant à la française ; ossature et remplissage en tube rectangulaire 

-
2 poteaux tubulaires sur plots béton 

-
Serrure de sûreté avec canon européen

-
Compris butées caoutchouc et ferme porte à glissière

-
Finition laquée vert en usine

2.11. BRISE SOLEIL Type 1

Brise soleil comprenant :

-
Profilé en tube alu laqué blanc 40 X 100mm formant avec un tirant inox Ø 12mm une console tous les 2.70m fixé sur les montants de la menuiserie alu par platine et visserie inox. Saillie de 0.60m par rapport au nu extérieur du parement béton.

-
Remplissage par 4 lames de 2700 X 100 X 20mm d’épaisseur espacées de 15cm

Localisation : Façades SUD au RDC et 1ER étage

2.12. BRISE SOLEIL Type 2

Brise soleil comprenant : 

-
Console constituée de profilés en tube alu laqué blanc section 50 X 50 avec platines pour fixation sur ossature de la menuiserie alu.

-
Lames horizontales en profilé d’alu extrudé laqué blanc : 2650 X 150 X 30mm

LOT N°8 - MENUISERIES BOIS

1 - PRESCRIPTIONS GENERALES
1.1. CONSISTANCE DES TRAVAUX
Les travaux faisant l’objet du présent descriptif comprennent énumérés non limitativement :

-
Portes isophoniques

-
Portes de communication intérieures

-
Portes des placards

-
Butoirs des portes

-
Façades gaines techniques

-
Faux plafond bois

-
Parquet

-
Trappes

1.2. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES GENERALES
Outre les prescriptions particulières contenues dans le présent Devis, les ouvrages à exécuter seront conformes à la réglementation en vigueur et aux règles de l’Art. DTU 36.1

1.3. PRESTATIONS PARTICULIERES
L’ensemble des prestations et sujétions ci-après sont à la charge du présent lot, comprises et incluses dans son Marché.

1.3.1. PLANS D’EXECUTION, RESERVATION 

L’ensemble des ouvrages du présent lot feront l’objet de mise au point technique devant obtenir tout accord avant exécution, tant du Bureau de Contrôle que du Maître d’Œuvre ; pour ce faire, le présent lot établira suffisamment tôt l’ensemble des dessins d’exécution à grande échelle de tous les ouvrages faisant ressortir notamment :

-
les sections de bois,

-
les assemblages,

-
les cotes d’encombrement hors tout.

De ces plans découleront les plans de réservations à communiquer :

-
au lot Gros Œuvre pour toutes réservations dans murs en béton banché,

-
au lot Cloisons Sèches et Doublages pour le traçage du cloisonnement, et toutes dispositions 
permettant d’obtenir les meilleurs assemblages entre huisseries, cadres et cloisons.

1.3.2. RELEVES, VERIFICATION SUR PLACE
Le titulaire du présent lot procédera à la réception systématique des supports et huisseries posés par les lots Gros-œuvre et Cloisons avec vérification systématique des cotes gros œuvre intéressant ses ouvrages, quels que soient les travaux de relevés nécessaires. 

En cas d’anomalie, il transmettra ses observations par écrit dans les meilleurs délais au Maître d’Œuvre qui prendra toutes décisions nécessaires concernant la mise en conformité des ouvrages du Gros Œuvre. Ces vérifications devront porter sur la totalité des ouvrages de gros œuvre concernés et non pas sur quelques cas témoins. Elles seront faites à l’avancement des travaux de Gros Œuvre, bien avant les dates d’intervention du présent lot prévue au planning de façon à ne pas perturber cette mise en œuvre dans l’éventualité ou des reprises de gros œuvre s’avèreraient nécessaires.

1.3.3. CERTIFICATS D’AGREMENT - CLASSEMENT
Les portes de communication à âme alvéolaire et coupe-feu devront satisfaire aux Normes de sécurité incendie et d’isolement phonique spécifié dans le Devis descriptif. La production de tous certificats d’essais et d’agréments du C.S.T.B. sera obligatoire.

1.3.4. QUALITE DES BOIS
Tous les bois employés et mis en œuvre seront de 1er choix, parfaitement secs, purgés d’aubier, exempts de piques, pourritures, fentes, noeuds, gélivures et autres défauts.

L’ensemble des ouvrages sera livré parfaitement poncé.

Les sections de bois précisées dans le descriptif s’entendent «nettes» et mesurées à la pose après ponçage réalisé par le présent lot.

L’Entrepreneur devra justifier qu’un traitement insecticide fongicide a été effectué conformément aux prescriptions du C.T.B.

1.3.5. QUINCAILLERIE
Toute la quincaillerie sera estampillée S.N.F.Q.,

L’Entrepreneur devra sans exception ni réserves, la fourniture complète et la pose de toute la quincaillerie et ferrages nécessaires à la fixation des ouvrages et à leur manœuvre.

Tout objet métallique devra être soigneusement protégé de la rouille par un produit approprié ; toute la visserie utilisée sera cadmiée ou inox si précisé.

1.3.6. ECHANTILLONS
Un échantillonnage complet de la quincaillerie et des profils bois assemblés sera exigé après accord du Maître d’Œuvre sur les plans d’exécution des ouvrages.

1.3.7. IMPRESSION DES MENUISERIES

Aucune menuiserie à peindre ne sera posée sans avoir reçu au préalable une couche d’impression à la charge du lot Peinture, ce dernier pouvant se déplacer dans les ateliers du présent lot à moins qu’il ne confie ces travaux au Menuisier pour son compte.

1.3.8. STOCKAGE
Lors du stockage sur chantier, l’Entrepreneur devra garantir ses ouvrages contre l’humidité, les déformations et les chocs en les disposant dans un local étanche sur une surface plane.

Les ouvrages ayant subi des détériorations, éraflures, rayures seront refusés.

1.3.9. POSE
La pose sur cloison placo et la pose cloison placo et Gros-Oeuvre sont à la charge du lot cloison.

Sauf pour les huisseries à bancher la pose sur Gros-Oeuvre comportant la mise au niveau, et d’aplomb, le réglage, le calage définitif, sera effectué par l’entreprise du présent lot. Pour toutes les fixations dans les ouvrages en béton armé, banché, il sera de préférence fait usage de chevilles auto-foreuses. Les parties mobiles de quincaillerie seront graissées lors de la pose. Toutes dégradations lors des poses successives (éclats de béton, d’enduits, carrelages, etc.) seront réparées par les Entreprises concernées aux frais du présent lot.

1.3.10. PROTECTIONS - NETTOYAGES
Les ouvrages du présent lot devront être protégés pendant toute la durée du chantier contre les intempéries, dégradations et salissures éventuelles dont le présent lot demeurera responsable jusqu’à la réception des ouvrages par le Maître d’Ouvrage.

Au fur et à mesure des travaux, les locaux seront débarrassés des chutes, copeaux, déchets, emballages, etc., logement par logement, toute négligence à cet égard sera réglée conformément au C.C.A.P.

1.3.11. ENTRETIEN - MISE EN JEU - DEGRADATIONS
L’Entrepreneur devra l’entretien et la mise en jeu de ses menuiseries pendant un an après la réception prononcée sans réserves. Dans le cas où pendant l’année de garantie des défectuosités apparaîtraient, notamment le gauchissement des menuiseries, l’Entrepreneur devra le retrait et le remplacement à ses frais des panneaux ainsi que des travaux annexes tels que le vitrage et peinture conformes aux prestations de base. 

Il en sera de même lors des travaux avant réception nécessitant la révision, l’entretien et la remise en état, étant bien précisé que dans le cas où certaines dégradations d’origine indéterminée apparaîtraient, les frais et réparations en découlant seront pris en compte par le présent lot.

Après exécution des travaux de peinture, l’Entrepreneur devra procéder à la révision générale de ses ouvrages afin d’en assurer le bon fonctionnement. Il sera tenu de faire tous les huilages, jeux divers avec le cas échéant dépose et repose des ouvrages, quelle que soit l’importance des travaux de révision.

1.3.12. REMISE DES CLES
Les clés de chaque local seront réunies en trousseaux avec anneau muni d’une étiquette plastifiée portant l’indication du local.

Ces clés seront rassemblées sur un tableau portant les appellations des locaux.

Pendant la phase chantier, le présent lot devra installer des canons provisoires avec passe général permettant l’accès à tous les locaux. La clef chantier sera fournie en 5 exemplaires.

Le canon définitif sera installé à la réception faite en présence du Maître d’Ouvrage.

2 - DESCRIPTION DES TRAVAUX
2.1. PORTES D’ACCES
-Porte 1 vantail à âme pleine pare-flamme 1/2h - abaissement phonique 33 dB(A) épaisseur 40mm à double parement en stratifié finition bois naturel à vernir- alaises de même essence sur rives verticales en bois massif à vernir.

-Huisserie bois exotique à vernir.

-Joint d’étanchéité et isophonique Dual ou similaire sur les trois rives périphériques à poser en fond de 

feuillure dans rainure.

-En partie basse joint isophonique automatique à guillotine entaillée.

-Couvre-joint en MEDIUM section 40 x 15 mm. Posé sur joint entre matériaux différent et assemblé par coupe d’onglet posé des 2 côtés avec socle hauteur de plinthes en pied.

Quincaillerie :
-4 paumelles cadmiées de 140 X 55 bague en laiton

-serrure de sûreté avec passe général 

-Ferme porte aérien en inox à glissière

-Garniture complète série VERONA de chez HOPPE en inox poli

-Cylindre de sécurité profil Européen avec clefs de sûreté sur organigramme 

-Butoir chevillé à garniture caoutchouc ép.40mm embase inox.

Dimensions de passage : 0,90 X 2,00 m

Localisation : Au RDC haut R+1 et R+2

-portes palières entre dégagement et palier

-portes des sanitaires et des bureaux sur dégagement commun

2.2. PORTES DE COMMUNICATION
Porte à 1 vantail épaisseur 40 mm, 2 faces prépeintes.

Huisserie en bois exotique avec couvre-joint en médium dito article ci-avant.

Huisserie livrée avec talons et entretoise (jeu de 15 mm sous les portes pour ventilation).

Quincaillerie :
-3 paumelles cadmiées de 110 x 55 



-serrure à condamnation 



-garniture complète dito article ci-dessus



-butoirs chevillés à garniture caoutchouc ép. 40mm sur embase inox

Dimensions de passage :
0.80 x 2.00 m

Localisation : 
WC à tous les niveaux

2.3. CHASSIS VITRES CF 1/2H 
Châssis fixe comportant 2 panneaux vitrés constitués par un cadre en bois exotique périphérique de section 98 X 98mm et d’une traverse horizontale de même section à 900mm du sol.

Partie vitrée (claire) équipé d’un vitrage CF 1/2h compris parcloses et joint intumescents.

DN hors tout 0.48 X 2.10m

Localisation : entre bloc porte et gaine d’ascenseur au RDC haut R +1 et R + 2

2.4. PORTES CF 1/2H: 
Huisserie métallique à bancher (a) ou huisserie en bois exotique avec couvre-joint (b)

Porte 1 vantail à âme pleine CF1/2H 2 faces ISOGIL àpeindre avec ferme-porte hydraulique .

Serrure de sûreté, quincaillerie inox

Localisation : 
a) portes des locaux machineries ascenseur et locaux techniques donnant sur parking couverts en RDC bas.



b) porte du local ménage sous escalier de chaque hall au RDC bas

2.5. BOITES AUX LETTRES
Fourniture et pose d’un ensemble de boîtes aux lettres conformes aux normes P et T (NF 227404). 2 rangs de 4 boîtes et 1 rang de 3 boîtes avec un tableau d’affichage avec ouvrant vitré fermant à clef.

Modèle intérieur en tôle d’acier électrozingué laqué avec porte antieffraction serrure 3 clefs, teinté au choix du Maître d’Œuvre, y compris toutes sujétions de pose.

Localisation : 
1 ensemble par hall d’entrée

2.6. ENSEMBLE PORTES GAINES TECHNIQUES
Pour les gaines palières : EDF - P et T -Interphone -Services généraux -Eau climatisation sur socle en béton de 10 cm de hauteur au lot GROS OEUVRE.
Cadres d’huisseries en bois exotique à vernir avec feuillure pour cloisons de 5 cm.

Portes rases MEDIUMde 40mm ép. -coupe-feu ½ heure à vernir.

Porte impérativement à recouvrement avec charnières invisibles encastrées avec ressort..

Couvre-joints à poser après scellement par le lot cloison.

Localisation : 1 ensemble par hall avec RDC bas

Quincaillerie :

3 paumelles cadmiées 110 X 55 par vantail modèle avec effet de genouillère, non visible en façade.
Batteuse à foliot rectangulaire 6 X 9 mm type EDF/GDF en acier parkérisé ou ressort, foliot en bronze d’aluminium, suivant demande des services concédés.

Verrou + clefs (3U sur gaines amphi T.V. (2U)

Platine ou rosace de propreté avec entrée ronde constituée de son support à fixer par vis et de son enjoliveur

Dimensions : (suivant demande des services concédés) .

Hauteur de passage 2,04m + imposte fixe

1 ou 2 vantaux pour chaque gaine.

2.7. FAUX PLAFOND BOIS :
Confection de faux-plafonds OBERFLEX ou similaire à lames plaqué chêne imputrescible assemblées par rainures et fausses languettes. Tous les éléments sont vernissés en usine. 

Lames fixées sur ossature constituée de tasseaux de 5cm d’épaisseur fixés sous dalle B.A. Isolation par laine de verre 9cm d’épaisseur , R= 2.25m2°C/W . Compris toutes sujétions de découpes et de finitions comme planche de rive assortie, couvre-joint...

Localisation : 
plafond des halls d’entrée au RDC bas compris au-dessus des jardinières intérieures et extérieures

2.8. ORGANIGRAMME :
Un organigramme de type MULTILOCK sera prévu pour portes palières des accès aux plateaux et aux portes d’entrée de chaque hall en RDC bas

2.9. TRAPPE CF ½ H

Trappe d’accès verticale comportant :


Cadre bois exotique avec traverse intermédiaire à 1m de sol fini

Vantail haut OF en MEDIUM à peindre. Charnières invisibles encastrées avec ressort (dito gaine techniques) avec serrure de sûreté et bouton de tirage et vantail bas seuil fixe avec vis à cuvette.


Grillage au lot cloison de 1.00m

Localisation :
 trappe accès combles à chaque gaine technique à chaque niveau et située au fond de chaque WC – DN 0.90 X (1.00 + 1.50)H

2.10. PAILLASSE POUR VASQUE
Paillasse en agglo marine stratifié toutes face et post formée.

DN : 1.70 X 0.60m posée sur tableaux, découpe soignée contre cloisons avec dosseret de 100mm de haut et retombée en façade de 150mm de haut ; joint périphérique d’étanchéité réservation pour 2 vasques posées par le lot plomberie.

2.11. MIROIR

a) Miroir sanitaire

Miroir rectangulaire en glace claire posé sur dosseret et fixé par adhésif double face sur cloison. Pose de profils équerre 20X20 verticaux en inox poli de part et d’autres du miroir.

DN 170 X 150

b) Miroir hall

Miroir collé par adhésif double face sur mur. Tasseaux verticaux en bois exotique à vernir de part et d’autre.

DN 1.50 x 2.50 H (4 fois)

Localisation : 
sur l’ensemble des murs de part et d’autre de chaque gaine d’ascenseur dans hall au RDC BAS

2.12. SIGNALISATION

2.12.1. FIGURINES

Figurines en nylon de chez HEWI

- sigle handicapé

- sigle hommes et femmes

Localisation : accès sanitaires Hommes et femmes, handicapés hommes et handicapés femmes

2.12.2. NUMEROTATION ETAGE

Plaque en méthacrylate transparent 200 X 200mm épaisseur 10mm avec 4 fixations en inox poli avec tube écarteur du mur de30mm et cabochon en inox poli

Localisation :
1 pour palier à chaque niveau

LOT N°9 - REVÊTEMENTS  SCELLÉS

1 - PRESCRIPTIONS GENERALES
1.1. CONSISTANCE DES TRAVAUX
Les travaux faisant l’objet du présent descriptif comprennent :

-
la fourniture et la pose de carrelages avec plinthes assorties

-
la fourniture et la pose de carreaux de faïence de revêtements muraux scellés

1.2. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES GENERALES
Outre les prescriptions particulières contenues dans le présent devis, les ouvrages à exécuter seront conformes à la réglementation en vigueur.

1°) Documents Techniques Unifiés



D.T.U.
N° 52.1
Revêtements de sols scellés




N° 55
Revêtements muraux scellés

2°) Le R.E.E.F.

3°) Les avis techniques du C.S.T.B. concernant les matériaux et leur mise en œuvre.

4°) Cahiers des Prescriptions Techniques d’exécution des revêtements muraux intérieurs collés (Cahiers du C.S.T.B.).

5°) Décrets et Arrêtés concernant la réglementation acoustique

1.3. PRESTATIONS PARTICULIERES
1.3.1. QUALITE DES MATERIAUX, MARQUE
Les matériaux seront conformes aux prescriptions et normes du C.S.T.B. concernant les tolérances dimensionnelles, la durée du séchage, le stockage, le classement, l’emballage et le marquage.

Les matériaux employés pourront provenir de productions étrangères, à la condition expresse qu’ils soient accompagnés d’une attestation de qualité correspondant aux Normes Françaises indiquant clairement le moyen d’identification repérable sur le matériau lui-même.

Ces attestations seront remises lors de la signature des marchés au Maître de l’Ouvrage et au Maître d’Œuvre.

1.3.2. RECEPTION DES SUPPORTS
Se reporter à l’Article 1.4.6. du lot Gros-Œuvre.

Avant toute intervention, l’entrepreneur du présent lot devra réceptionner la planimétrie des supports ainsi que l’équerrage des murs.

Tous les supports à revêtir seront livrés bruts par les lots Gros Œuvre et Cloisons Sèches.

1.3.3. NETTOYAGE
L’Entrepreneur du présent lot aura à sa charge :

-
le parachèvement du nettoyage des sols avant pose du carrelage (par balayage soigné),

-
le nettoyage soigné des carrelages et des joints après réalisation afin d’enlever toutes traces de ciment, colles, etc.

Se reporter à l’Article 1.4.10 du Lot Gros Œuvre ainsi qu’aux prescriptions du C.P.S. (compte prorata).

1.3.4. MISE EN ŒUVRE DES CARRELAGES
Toutes précautions devront être prises par l’Entrepreneur du présent Lot pour interdire rigoureusement l’accès des zones fraîchement carrelées, quels que soient les moyens à mettre en œuvre dans ce but. En ce qui concerne plus particulièrement les circulations communes (hall d’entrée immeuble collectif), l’Entrepreneur devra prévoir la pose de leur revêtement de sol en accord avec le Maître d’Œuvre.

Un joint silicone sera prévu entre plinthe et carrelage après découpe du feutre résilient.

1.3.5. TOLERANCE DE PLANITUDE

Une règle de 2 m appliquée en toutes zones du carrelage ou des plinthes, ne devra pas faire ressortir un écart de plus de 2 mm entre le point le plus saillant et le plus rentrant.

Le faux niveau ne devra pas dépasser 5 mm sous la règle de 2 m.

2 - DESCRIPTION DES TRAVAUX 

2.1. CARRELAGE
2.1.1. GRE CERAME MAT

-Fourniture et pose droite de carreaux 30 X 30 en gré cérame mat classement : 44 P3 E2 CO

-Teinte selon choix du maître d’ouvrage : 

a) Pose à la règle et batte sur mortier de pose, joint garnis au coulis de ciment pur, désolidarisation contre mur et cloisons par bande polystyrène de 5 mm de type Assour V ou similaire.

b) Pose par collage

Localisation : 
a) RDC bas : SAS halls d’entrée 



b) RDC haut R+1 et R+2 : paliers



    Dégagements communs, cabine d’ascenseurs et sanitaires

2.1.2. PLINTHE

Fourniture et pose à la colle de plinthes assorties en carrelage ci-dessus.

Localisation : d° ci-dessus

2.1.3. HABILLAGE D’ESCALIER

2.1.3.1. Habillage des marches et contre marche compris palier en gré cérame 30x30 mat. dito art. 2.1.1.b

2.1.3.2. Plinthes assorties au carrelage ci-dessus, posé sur girons et sur paliers

2.1.4. GRE CERAME POLI

Carreau en gré cérame (dito article 2.1.1) poli et formant des bandes structurantes (selon plan détail halls) 

Localisation :
Halls RDC bas

2.1.5. GRE CERAME MURAL

Carrelage en gré cérame posé à la colle sur mur et cloison. Joints verticaux alignés avec joints des carreaux en sol.

Localisation : 
Sur murs du hall compris sur cloison d’encoffrement des boîtes aux lettres

2.1.6. GRE EMAILLE STRUCTURE

Fourniture et pose de gré émaillé structuré 30 X 30, qualité extérieure ; pose sur chaque mortier compris pente et façon de découpe et de cuvette près des EP et TP

Localisation : 
balcons et terrasses

2.1.7. PLINTHES EN GRE EMAILLE

Plinthes assorties au carrelage ci-dessus.

Localisation : d°

2.2. REVETEMENTS MURAUX 
Pose à la colle, adaptée aux supports bénéficiant d’un avis technique du CSTB de carreaux de faïence émaillée 20 X 25 couleur uni.

6 coloris à proposer.

Localisation : jusqu’à 2.50m de haut dans tous les WC et locaux sanitaires (sauf fond de WC et emplacement du miroir au-dessus de la paillasse vasques)

2.4. TAPIS BROSSE
Fourniture et pose d’un tapis brosse de synthèse couleur noir fixé sur cadre inox.

Dimension totale : 90 X 120 cm. Type EMCO

Fourniture et pose de cadres en cornière inox 25 X 25 mm coupé en onglet avec pâtes à scellement .

Localisation : pour le 2 entrées.

2.5. CHAPE

Chape au mortier de ciment lissée

Localisation : 
-gaine techniques



-locaux techniques



-local machinerie (seuil au lot GO)



-locaux ménage sous escalier

LOT N°10 - PEINTURE
1 - PRESCRIPTIONS GENERALES
1.1. CONSISTANCE DES TRAVAUX :
Les travaux du présent lot comprennent, énumérés non limitativement :

-
toutes peintures intérieures, tous niveaux, 

-
Le nettoyage

1.2. PRESCRIPTIONS GENERALES
Outre les prescriptions particulières contenues dans le présent descriptif, les ouvrages à exécuter seront conformes à la réglementation en vigueur :

1.3. PRESTATIONS PARTICULIERES
1.3.1. PRODUITS UTILISES
Tous les produits utilisés devront être de marque réputée.

Les peintures et les produits pour rebouchage devront être choisis en fonction de l’exposition des surfaces : extérieur et intérieur, atmosphère humide ou agressive, etc. 

Les couches d’impression devront être ajustées à la porosité des subjectiles.

Les peintures de finition devront être compatibles avec le subjectile à recouvrir, et avec les couches d’impression appliquées.

Compte tenu de l’exposition du bâtiment, les peintures pour extérieur devront résister aux intempéries.

1.3.2. ESSAIS
Des essais et analyses de peintures pourront être exécutés, aux frais de l’Entrepreneur, par un Laboratoire choisi en accord avec le Maître d’Œuvre.

Le nombre des essais sera limité à un par type de peinture.

1.3.3. PROTECTION DES OUVRAGES NON PEINTS
D’une façon générale, l’Entrepreneur devra prendre les précautions qui s’imposent pour assurer la protection des surfaces qui pourraient être tachées ou attaquées par ses produits.

Tout manquement grave à ces mesures de protection suivi de dégradations importantes entraînera le remplacement pur et simple des ouvrages, les frais étant à la charge du présent lot.

1.3.4. NETTOYAGE
Conformément aux prescriptions des D.T.U. ainsi que du C.C.A.P., l’Entrepreneur du présent lot est tenu de procéder, en fin d’intervention de tous les autres corps d’état, et après exécution des retouches, à un nettoyage très soigné de tous les sols, vitrerie, sanitaires, ainsi que la remise en état des autres ouvrages ayant trait à l’enlèvement de toutes traces de colle, peinture, enduit, etc., dues à son intervention, de façon à ce que tout local livré puisse être occupé sans aucune autre intervention.

Le nettoyage s’étend également à tous les communs.

L’Entrepreneur doit également l’évacuation de ses propres ruines vers le lieu de stockage commun fixé en accord avec le Lot Gros Œuvre, ce dernier ayant à sa charge l’évacuation vers la décharge publique.

1.3.5. RETOUCHES
En cours de finition des travaux ainsi qu’immédiatement après la pré-réception, l’Entrepreneur du présent lot est tenu de mettre en place, sur chantier une équipe consacrée à l’exécution des retouches, d’importance adaptée au volume des travaux et plus particulièrement, les travaux de retouche de peinture après les mises en jeux définitives.

1.3.6. RECEPTION DES SUPPORTS
Avant tout commencement d’exécution, l’Entrepreneur procèdera à un examen des supports et des subjectiles, tant pour en tirer tous renseignements utiles à la bonne marche du travail que pour vérifier leur état et présenter ses réserves éventuelles (humidité, bullage, planéité, surfaçage, présence éventuelle d’huiles de décoffrage, etc.).

L’Entrepreneur devra signaler au Maître d’Œuvre par écrit les défauts et imperfections éventuels susceptibles de nuire à la bonne qualité de ses travaux, au moins 3 semaines avant le début de l’exécution.

Faute par lui d’user de ces dispositions, les subjectiles seront réputés satisfaisants, les travaux de ragréage ou ponçage autres que ceux prévus, qui se révèleraient nécessaires, passant à sa charge sans qu’il soit besoin de mise en demeure préalable de la part du Maître d’Œuvre.

1.3.7. OUVRAGES PREPARATOIRES
Avant application de toute couche de peinture, le subjectile sera débarrassé des souillures, poussières, taches de graisse, etc.

Les fers, fontes, aciers seront préalablement et soigneusement débarrassés de la rouille par martelage, brossage à la brosse métallique.

Les opérations de rebouchage seront menées de façon à dissimuler totalement des défauts du type : petites cavités, fentes, fissures, irrégularités, crevasses, joints, nœuds de menuiserie, trous fraisés. Après rebouchage et enduisage éventuel, la surface devra être continue et constituer une bonne assise pour les interventions suivantes.

Le rebouchage ne pourra être considéré comme ayant été exécuté que lorsque les surfaces peintes à une ou plusieurs couches ne présenteront aucune trace des défauts antérieurs; en particulier , toutes les parois en béton verticales et horizontales intérieures recevant avant peintre un ratissage général à l’enduit pelliculaire .

1.3.8. IMPORTANCE ET LOCALISATION DES OUVRAGES A TRAITER
L’Entrepreneur a l’obligation de prendre connaissance de l’INTEGRALITE de la description des ouvrages concernant tous les corps d’état, SANS EXCEPTION.

De ce fait, il aura personnellement contrôlé la nature et la composition de tous les supports pour le choix des produits à appliquer.

1.3.9. DOUBLAGE DES MURS EXTERIEURS ET PIGNONS, CLOISONS SECHES
Il est rappelé au présent lot que le parement intérieur de tous les murs de façades et murs pignons des logements, est doublé d’un habillage isolant composé de panneaux à parement de plâtre, et que toutes les cloisons de distribution sont des cloisons sèches à âme alvéolaire de type PREGYPAN ou similaire.

La préparation sur ces surfaces consistera en un ratissage complémentaire des joints et cueillies et en un rebouchage soigné des défauts localisés, à l’enduit pelliculaire.

1.3.10. CHOIX DES TEINTES
Echantillons soumis au choix du Maître de l’Ouvrage. Tout choix de teinte sera suivi de la réalisation d’une surface-témoin avant début d’exécution, même lorsque l’accord du Maître d’Œuvre aura été donné sur les échantillons du Fabricant.

2 - DESCRIPTION DES TRAVAUX
2.1. PEINTURE GLYCERO SATINE 

A 2 couches sur support placoplâtre ou sur mur béton après ratissage complet à l’enduit.
Localisation : parois des sanitaires

2.2. PEINTURE GOUTTELETTE
Après préparations compris ratissage complet à l’enduit pelliculaire, peinture gouttelette écrasée sur murs et cloisons

Localisation : tous les locaux bureaux à tous les niveaux

2.3. PEINTURE GLYCERO MAT
Après préparations, 2 couches de peinture glycéro mat teinte pastel au choix du Maître d’Oeuvre.
Localisation : Halls au RDC bas, cages d’escaliers, paliers et dégagements au RDC haut, R+1, R+2, 

Poteaux isolés à tous les niveaux

2.4. PEINTURE GLYCEROPHTALIQUE SATINE SUR BOIS
Comprenant 2 couches sur impression et préparation de caractéristiques différentes suivant nature du support.

Localisation : 
toutes les huisseries portes bois de tous les WC à tous les niveaux.



Les portes des locaux techniques et machineries

2.5. PEINTURE GLYCERO BRILLANTE SUR METAL 
2 couches, après dégraissage, époussetage,  et passage d’un primaire sur galva.

Subjectile : métaux ferreux ayant reçu un traitement anti-rouille définitif ou galvanisés. (teintes suivant choix du Maître d’Œuvre).

Localisation :
-
colliers, attaches, fixations,

-
toutes les pièces métalliques extérieures à peindre, lisses, gardes-corps)

-
portes métal.

2.6. PEINTURE FINITION MARTELEE SUR METAL
Après préparation passage d’une seule couche de peinture type HEMERIT ou similaire

Garde-corps et lisses des escaliers A et B

2.7. PEINTURE ANTI-POUSSIERE
Après préparation soignée, 2 couches de peinture à base de résines époxydiques à 2 composants.

Localisation : local ménage sous escalier 

2.8. VERNIS
Après préparation 2 couches de vernis satiné ton au choix sur tous les bois apparents.

Localisation : Tranche de vantail de porte en stratifié, huisserie et cadres bois, portes des gaines techniques et des trappes en fond de WC

2.9. NETTOYAGE
L’entrepreneur doit l’ensemble des nettoyages de livraison de tous les locaux sans exception comprenant non limitativement :

-le nettoyage des sols intérieurs et extérieurs sur balcon et terrasses, 

-le nettoyage des menuiseries extérieures et de leur vitrage,

-le nettoyage des sanitaires

-l’enlèvement de toutes les traces de colles, peintures, enduits, etc ...

Un premier nettoyage sera exécuté pour les OPR

Un nettoyage de finition sera exécuté juste avant la réception prononcée par le Maître d’ouvrage.

Localisation : tous les locaux et dégagements à tous les niveaux.

LOT N°11 – SOLS SOUPLES

2. DESCRIPTIONS DES OUVRAGES

2.1. ENDUIT DE LISSAGE (RAGR2AGE)
Exécution d’enduit de lissage (ragréage) avant pose d’un revêtement de sol souple. Cet enduit est destiné à reprendre les imperfections du support de type dallage.

Type d’enduit : suivant résistance exigée pour le sol ; En général P3

Epaisseur : pour les enduits de type P3 : minimum 3mm

Localisation :

2.2. REVETEMENT MOQUETTE HEUGA 580 X L
Fourniture et pose de moquette bouclée polyamide en dalles 50/50cm, épaisseur 5.6mm. Classement UPEC U3P3M3, qualité antistatique permanent. Moquette de type HEUGO 580 X L

Localisation : idem ci-dessus

2.3. PLINTHES SCHOCK
Fourniture et pose de plinthes PVC de type SCHOCK ou équivalent, y compris façon d’angles restants et sortants. Couleur au choix du maître d’œuvre. 

Localisation : dito ci-dessus

2.4. BANDES DE SEUIL
Fourniture et pose de bandes de seuil en aluminium, longueur 90cm : bandes à poser au droit des portes : accès aux lots privatifs lors d’un changement de revêtement de sols souples/carrelage

Localisation : 

2.5. PROTECTION DE SOL
Fourniture et pose d’un polyane épais sur toute la surface du revêtement de sol en place y compris scotchage des lès entre eux et dépose et évacuation après travaux.

LOT N°12 - ASCENSEUR

1 - PRESCRIPTIONS GENERALES
1.1-DEFINITION DE L’OUVRAGE

Les travaux prévus au présent lot concernent la fourniture, l’installation et la livraison en état de marche de l’appareil élévateur.

L’Entreprise devra remettre en même temps que sa soumission, les fiches techniques et tous les renseignements nécessaires sur le matériel proposé.

1.2-RECEPTION DES SUPPORTS
Le titulaire du présent lot devra :

-la fourniture de tous les matériaux, leur transport stockage, protection ainsi que la main d’oeuvre, l’énergie et le matériel nécessaire à l’exécution des ouvrages.

-La réalisation des installations suivant le planning établi par le Maître d’Oeuvre avec les autres corps-d’Etat .

-L’établissement des plans de réservation et de détail d’exécution ainsi que la définition des besoins en génie civil spécifique à son matériel dans le cadre des aménagements prévus au présent dossier. Dans le cas où ces renseignements n’auraient pas été communiqués en temps utiles, toutes les suggestions de Génie Civil seront exécutées par l’Entreprise de Gros-Oeuvre aux frais de l’Entreprise du présent lot.

-Les rebouchages des réservations et percements non utilisés ou partiellement utilisés,

-Les scellements des machineries, guides, pylônes, armoires électriques, vérins ...

-Les éléments de serrurerie nécessaires : échelons, trappe, garde-corps…

-L’éclairage de la gaine suivant norme NF 82.210.

-La protection antirouille des installations

-Les essais, mise en services et réglages.

-La fourniture en deux exemplaires des notices techniques et plans du matériel installé

-Le nettoyage des locaux après intervention.

1.3-TRAVAUX EXCLUS :
Ne sont pas à prévoir dans les prestations du présent lot :

-Les travaux de maçonnerie et de génie civil (socle, supports, fosses, gaines, locaux techniques, ventilations hautes et basses des locaux techniques machineries ...)

-L’amenée de courant tri 380V + N + T 12 kW dans chaque local machinerie avec un tableau normalisé DTU , puissance disponible 12 kw ( régime neutre à la terre) .

-L’éclairage du local machinerie

-revêtement de sol de la cabine (lot carrelage)

1.4-NORMES ET REGLEMENTS A OBSERVER
L’Entreprise ne devra respecter lors de la réalisation des travaux , des lois , normes , décrets , arrêtés , circulaires et textes réglementaires divers , applicables à ses travaux à la signature des marchés et notamment :

Le DTU 75.1 d’Octobre 1978

-La norme NFP 82.210

-La norme NFC 15.100 et le décret du 14.11.1962 relatif à la protection des travailleurs contre les courants électriques

-Le règlement de sécurité du 23.3.1965 modifié et arrêtés s’y rapportant.

-Le code du travail

-Les équipements ne devront pas provoquer un niveau sonore supérieur à 25 db(A) dans les bureaux.

-Normes Européennes.

1.5-MISE EN OEUVRE DES EQUIPEMENTS :
Le titulaire du présent lot devra la mise en oeuvre complète des installations y compris les scellements dans la maçonnerie et dans les réservations laissées par l’entreprise de Gros-Œuvre (sous réserve que le titulaire du présent lot fournisse en temps utile les plans de réservations).

Les profilés supports TPN et autres dispositifs nécessaires à la mise en oeuvre ou au fonctionnement de l’appareil sont dus au présent lot.

Toutes les dispositions devront être prises par la présente entreprise pendant la mise en oeuvre et au cours des essais pour assurer la sécurité du chantier pour l’ensemble du personnel travaillant ou transitant à proximité de la gaine.

Les portes palières de l’ascenseur seront PF ½ et insérées dans des panneaux de façade métalliques. La protection des portes sera à la charge du présent lot qui devra le nettoyage éventuel de celles-ci avant livraison. Le calfeutrement et les couvre-joints entre les panneaux et la maçonnerie seront entièrement à la charge de la présente entreprise.

Le titulaire du présent lot devra l’ensemble des installations électriques à partir de l’attente définie ci-dessus -Les liaisons électriques dans les locaux machineries seront réalisées par conducteurs U 11000 RO 2V posés sur chemins de câbles ou sur colliers , les liaisons cabine seront réalisées en câbles souples HO7 CCF 2F suivant la norme NFC 32,402 .L’armoire de commande sera métallique avec peinture cuite au four , le câblage interne de l’ armoire sera réalisé par conducteur HO7 VK sous goulotte plastique de propreté et ramené sur bornier général de raccordement .Il sera également prévu la mise en place d’une sonnerie alarme au niveau du rez-de-chaussée , ainsi qu’un contact de report d’alarme libre dans l’armoire ( à ouverture par manque de tension ) .

Le fonctionnement du moteur devra être régulier .Les freins auront un fonctionnement silencieux, (galet en nylon, butées caoutchouc, chemin de roulements insonorisés). Les guides devront être parfaitement alignés et verticaux, les éclisses ne devront pas être à l’origine de bruits de chocs quand la cabine passera à leur niveau.

2-DESCRIPTION DES TRAVAUX :
Ascenseur de type hydraulique 350 kg normes pour personnes handicapées. 

Ascenseur et gaine semi panoramiques.

-vitesse nominale :

0,63m/s

-nombre d’arrêts :

4 : RDC bas, RDC haut, 2ème étage

-manoeuvre :


collectif descente

-position du local de machinerie :
au RDC bas près gaine

-Largeur de gaine :

1600mm

-Profondeur gaine

1800mm

-Largeur de cabine :

1100mm

-Panneaux cabine latéraux :
stratifié (4 tons au choix) et vitrage feuilleté

-Panneaux cabine arrière :
Acier inoxydable

-Type de porte :


Porte à ouverture latérale

-Porte cabine : 


inox

-porte palier : 


inox

-Capacité :


8 personnes

-Charge utile :


630 kg

-Nombre de portes :

4

-Course :


10m environ

-Contrôle de vitesse :

Moteur électrique 2 vitesses

-Alimentation :


380 V , triphasé

-Hauteur sous dalle :

3700m

-Hauteur de gaine:

14.50m

-Cuvette :


1400m

-Plafond :


lumineux

-revêtement de sol :

carrelage d° Hall

-barre d’appui sur un côté:
Barre en inox poli

-passage libre :


800m

-hauteur libre :


2000m

-console :


inox poli toute hauteur

-Miroir ton clair toute largeur

-Indicateur de position en cabine

-Cellule photo-électrique .

-Indicateur de position d’étage dans hall du RDC .

-téléphone à prévoir

LOT N°12 – MOYENS DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE

Les travaux du présent lot consistent en la fourniture et la pose de moyens de lutte contre l'incendie conformes aux Normes Françaises les concernant et aux prescriptions des Services Préventions des Pompiers.

1 – Caisse à sable
Localisation : parking couvert RDC bas

En métal de 100 litres de sable meuble, munie d'un seau à fond rond.

2 – Extincteur 
Localisation :
a) Parking. 1 extincteur pour 15 places, Type : extincteur 13 A - 21 B , de 6 kg


b) Machinerie ascenseur – extincteur CO2

3 – Plan plastifié de sécurité incendie
Positionnement :
-halls d'entrée



-paliers RDC haut, R+1 et R+2
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